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Introduction  
Certaines de ces OAP concernent tout ou partie de projets ayant fait lôobjet de Zone 

dôAm®nagement Concert®e (ZAC) soumises ¨ ®tude dôimpact. Le cas ®ch®ant (indiqu® sur les 

fiches concern®es), lôanalyse de lô£tat Initial de lôEnvironnement est enrichie, de fa­on 

synth®tique, du diagnostic issu de lô®tude dôimpact existante et de lôanalyse des incidences 

potentielles. 

Les tableaux dans cette annexe pr®sentent les mesures dô®vitement et de r®duction retenues 

uniquement dans le cadre du PLUi, principalement dans lôOAP auxquelles sôajoutent celles 

plus générales relevant du règlement. 

Elles contribuent à assurer des incidences résiduelles les plus faibles possibles au stade du 

PLUi, auxquelles lô®tude dôimpact pr®voit dôapporter dôautres mesures dô®vitement, r®duction 

et compensation au stade plus avancé du projet de ZAC 

 

La légende commune des cartes présentant les principaux éléments de l'état initial de 

l'environnement est détaillée ci-dessous 

 

 

La source des données des cartes est la 

suivante :  

¶ Limites paysagères : SCoT du Pays 
de Rennes (2015) 

¶ Champs urbaines : SCoT du Pays de 
Rennes (2015) 

¶ Périmètres de protection des 
captages : ARS (2016) 

¶ Périmètres de protection du patrimoine : Atlas des Patrimoines (Mai 2017) 
¶ Réservoirs de biodiversité : couches Milieux Naturels d'Intérêt Écologique / 

Zones Spéciales de Conservation des sites Natura 2000 ï Directive Habitat 
¶ Zones humides : Inventaires communaux validés 
¶ ICPE : BRGM (Mai 2017) 
¶ Basias : BRGM (Mai 2017) 
¶ Basol : BRGM (Mai 2017) 
¶ PPRT : BRGM (Mai 2017) 
¶ Support dôantennes relais : ANFR - Cartoradio (Mai 2017) 
¶ Lignes hautes tensions : RTE (Mai 2017) 
¶ Zones de nuisances sonores : Rennes Métropole - Enveloppes de nuisances 

de bruit, correspondant aux infrastructures routières, ferroviaires, au PEB, 
potentiellement dô®tablissements, dans lesquelles les niveaux de nuisance sont 
renseignées.  

¶ Zones inondables : PPRi et hors PPRi (AZI, TRI) 
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COMMUNE DõACIGNE ð Joval 3 

Traduction dans lôOAP :  

- Vocation : Activités à dominante artisanale. 

- Programmation : non précisée 

- Échéancier pr®visionnel dõouverture ¨ lõurbanisation : 2020 

Traduction dans le règlement : 

- Zones 1AU04, A, NE, NP 
 

 
  

£tat Initial de lôEnvironnement :  

Expertise écologique 

£tat Initial de lôEnvironnement :  

Principaux critères 
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THEMATIQUE ETAT INITIAL DE LõENVIRONNEMENT INCIDENCES POTENTIELLES DU PLUI MESURES EVITEMENT/REDUCTION 

Consommation 

dõespace, armature, 

intensité 

La zone est en extension urbaine sur 5,1 hectares. 
Elle se compose principalement de parcelles 
cultivées, de haies et de prairie. 

Il nôexiste pas de liaisons douces. 

Aucun arrêt de transports en commun ne se situe à 
proximité du secteur  

Le pôle multimodal (gare) le plus proche se situe à 
2,5km, à Noyal-sur-Vilaine. 

[-] Étalement urbain avec une consommation 
dôespaces agricoles cultiv®s 

 

[R] LôOAP inscrit le secteur en continuité du tissu 
existant 

LõOAP pr®voit dõint®grer les mesures suivantes :  

[E] Densifier le b©ti afin de limiter lôartificialisation 
des sols, notamment en mutualisant les 
®quipements (stationnementé) 

[R] Mettre en place un cheminement doux 
permettant de renforcer lôusage des modes actifs au 
sein du secteur 

[R] Offrir une desserte multimodale plus accessible  

Milieux naturels et 

biodiversité 

Le site est à proximité immédiate du MNIE de la 
"Lande Joval". 

Il présente un intérêt faible à moyen. Lôoccupation du 
sol est constituée par une prairie 

Le Verdier dôEurope niche sur la haie au sud du site. 

Une zone humide est présente en limite nord du 
secteur  

[-] Atteinte à une haie dôint®r°t au sud du MNIE 

[-] Perturbation de la faune et du fonctionnement 
écologique de cette haie 

[-] Potentielle perturbation du fonctionnement de la 
zone humide présente dans le secteur  

 

LõOAP pr®voit dõint®grer les mesures suivantes :  

[E] Maintenir la haie au sud et ¨ lôouest. 

[E] Le périmètre du secteur de projet exclut la zone 
humide située au nord du secteur, restant protégée 
de lôurbanisation 

Paysage et patrimoine 

La moitié Est du site est comprise dans une zone de 
limite dôint®gration ¨ respecter. 

[-] Suppression dôun paysage en bocage, dôespaces 
cultivés et de prairies 

LõOAP pr®voit dõint®grer les mesures suivantes :  

[R] Préserver les perspectives paysagères vers les 
paysages agricoles environnants 

[R] Assurer une intégration architecturale et 
paysagère des nouvelles constructions dans leur 
environnement 

Risques naturels et 

technologiques 

Aucun risque naturel ou technologique nôest identifi® 
au niveau du secteur  

[-] Augmentation du ruissellement par artificialisation 
des sols 

LõOAP pr®voit dõint®grer les mesures suivantes :  

[R] Privilégier un mode de gestion alternatif des 
eaux pluviales notamment via lôam®nagement de 
dispositifs de gestion (noues paysagères, bassins 
de r®tention, é) 

Le r¯glement des zones permet dõint®grer les 
mesures de réduction suivantes :  

[R] Ne pas accentuer les axes d'écoulement. 

[R] Privilégier une récupération des eaux pluviales 
et une infiltration à la parcelle si possible. 
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THEMATIQUE ETAT INITIAL DE LõENVIRONNEMENT INCIDENCES POTENTIELLES DU PLUI MESURES EVITEMENT/REDUCTION 

Santé 

Le site est concerné par des nuisances sonores 
supérieures à 65 dB générées par la D92. 

[-] Nouvelles activités potentiellement génératrices de 
trafic, de bruits et perturbations  

[-] Exposition de nouvelles populations aux nuisances 
sonores routières 

[-] Risque de conflit dôusages ente les habitants voisins 
existants et les nouvelles activités 

LõOAP pr®voit dõint®grer les mesures suivantes :  

[R] Prévoir la compatibilité des activités avec les 
habitations alentours 

[R] Soutenir les déplacements en transports 
collectifs et liaisons douces réduisant la génération 
de trafic automobile 

[R] Privilégier une orientation des bâtiments 
protégeant les locaux sensibles des nuisances 
sonores 

[R] Optimiser l'exposition des bâtiments au soleil 

Le r¯glement des zones permet dõint®grer les 
mesures de réduction suivantes :  

[R] Prévoir des mesures de protection acoustique 
(parois, topographie, orientation des bâtimentsé) 

[R] Étudier la possibilit® dôintroduire une part 
d'énergie renouvelable dans les sources d'énergie 

Eau 

Le site nôimpacte pas de p®rim¯tre de captage dôeau 
potable. 

[-] Risque de pollution accidentelle li® ¨ lôimplantation 
de nouvelles activités 

[-] Augmentation potentielle des besoins en eau 
potable et en assainissement en fonction des nouvelles 
activités implantées sur le secteur 

LõOAP pr®voit dõint®grer les mesures suivantes :  

[E] Maintenir certaines haies comme structures aux 
fonctions dô®puration 

Le r¯glement des zones permet dõint®grer les 
mesures de réduction suivantes :  

[R] Prévoir la collecte et traitement des eaux 
pluviales avant infiltration 
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COMMUNE DõACIGNE ð Pont dõOhin 

Traduction dans lôOAP :  

- Activité : Activités à dominante industrielle et artisanale. 

- Programmation : non précisée 

Traduction dans le règlement : 

- Zones 1AUI1 au sud et 2AUI pour la zone au nord 

 
Lôextension pour le site de production est à étendre (achat du terrain en cours 
de négociation) avec une possibilit® dôextension seulement au nord.  

 

 
  £tat Initial de lôEnvironnement :  

Expertise écologique 

£tat Initial de lôEnvironnement :  

Principaux critères 
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THEMATIQUE ETAT INITIAL DE LõENVIRONNEMENT INCIDENCES POTENTIELLES DU PLUI MESURES EVITEMENT/REDUCTION 

Consommation 

dõespace, armature, 

intensité 

La zone est en extension urbaine sur 3,5 hectares. 
Son sol est occupé par des prairies et des haies. 

Quelques cheminements doux existent mais restent à 
valoriser. 

Un arrêt de bus est situé à proximité du site. 

Le pôle multimodal (gare) le plus proche est situé 2,7 
km sur la commune de Noyal-sur-Vilaine.  

[-] Étalement urbain avec une consommation 
dôespaces de prairies et de haies 

 

[R] LôOAP inscrit le secteur en continuit® du tissu 
existant 

LõOAP pr®voit dõint®grer les mesures suivantes :  

[E] Densifier le b©ti afin de minimiser lôartificialisation 
des sols, notamment en mutualisant les 
équipements (stationnement, é) 

[R] Améliorer les cheminements doux existants vers 
le centre-ville et lôarr°t de bus  

[R] Offrir une desserte multimodale plus accessible  

Milieux naturels et 

biodiversité 

Les milieux naturels du site sont caractérisés par les 
prairies et haies. 

Le MNIE "Prairie de la Rougerais", dôint®r°t 
écologique majeur, borde le site sur toute sa face 
ouest. 

Le GEN "Lisières de forêts et Vallées de la Chèvre", 
dôint®r°t ®cologique fort, couvre une partie de la zone 
1 ¨ lôest. Le r®seau ®cologique (fonds de vall®e et 
grandes liaisons) jouxte sa bordure est. 

Le site peut potentiellement être constitué de zones 
humides sur la partie sud du site. La haie au sud 
abrite le Grand Capricorne ainsi que la reproduction 
du Gobemouche gris. Le Verdier dôEurope et la 
Fauvette des jardins sont également présents. 

[-] Atteinte à un MNIE "Prairie de la Rougerais"(fort), un 
bout du GEN "Lisières de forêts et Vallées de la 
Chèvre"(fort), et présence d'une zone humide et d'une 
haie servant dõhabitat à une espèce protégée 

[E] Une partie du secteur (qui comprenait le MNIE) 
a été reclassée en NP  

LõOAP pr®voit dõint®grer les mesures suivantes :  

 [E] Vérifier la présence de zone humide par une 
délimitation adaptée. 

Pas de prise en compte de la présence de haie 
accueillant une espèce protégée. 

 

Paysage et patrimoine 
Le site nôest pas concern® par des enjeux en lien avec 
le patrimoine et le paysage. 

[-] Suppression dôun paysage de prairies  LõOAP pr®voit dõint®grer les mesures suivantes :  

[R] Créer une perspective paysagère 

Risques naturels et 

technologiques 

Le site nôest pas concern® pas des risques naturels 
ou technologiques. 

[-] Possibles risques li®s ¨ lôimplantation de futures 
activités 

 

Le r¯glement des zones permet dõint®grer les 
mesures de réduction suivantes :  

[E] Ne pas accentuer les axes d'écoulement 

[R] Privilégier une infiltration à la parcelle si possible 

Santé 

Le site nôest pas concern® pas des nuisances sonores 

ou des pollutions directes ou indirectes. 

Le site est concern® par la pr®sence dôune ligne haute 

tension au nord. 

[-] Nouvelles activités potentiellement génératrices de 
trafic, de bruits et perturbations 

[-] Risque de conflit dôusages entre les activit®s 
agricoles et les nouvelles activités 

LõOAP pr®voit dõint®grer les mesures suivantes :  

[R] Affirmer la multimodalité et les liaisons douces, 
sécuriser les points sensibles, apaiser la circulation. 

[E] Privilégier une orientation des bâtiments 
protégeant les locaux sensibles des nuisances 
sonores.  
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THEMATIQUE ETAT INITIAL DE LõENVIRONNEMENT INCIDENCES POTENTIELLES DU PLUI MESURES EVITEMENT/REDUCTION 

Eau 

Le site nôimpacte pas un p®rim¯tre de captage dôeau 
potable. 

[-] Risque de pollution accidentelle li® ¨ lôimplantation 
de nouvelles activités 

LõOAP pr®voit dõint®grer les mesures suivantes :  

[R] Préserver/ recréer les éléments épurateurs si 
possible (zones humides, haiesé) 

[C] Mise en place de bassins de rétention canaux et 
noues pour la gestion des eaux de ruissellement 
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COMMUNE DõACIGNE ð Le Botrel / modifiée suite à la modification n°1 

Traduction dans lôOAP :  

- Vocation : Dominante résidentielle 

- Programmation : Le projet vise une densité significativement supérieure à celle du SCoT de 2015 

- £ch®ancier pr®visionnel dõouverture ¨ lõurbanisation : Ouverture à l'urbanisation de la seconde phase selon un calendrier prévisionnel de réalisation à compter de 2024 
jusqu'à horizon 2035. 

Traduction dans le règlement : 

- Zones 2AU, 1AUO1 

Etat initial de lõEnvironnement ¨ lõapprobation en 2019 

 

 

 

  

Etat Initial de lôEnvironnement :  

Expertise écologique 

Etat Initial de lôEnvironnement :  

Principaux critères 
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Mise ¨ jour de lõEtat Initial de lõEnvironnement en 2022 
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THEMATIQUE ETAT INITIAL DE LõENVIRONNEMENT INCIDENCES POTENTIELLES DU PLUI MESURES EVITEMENT/REDUCTION 

Consommation 

dõespace, armature, 

intensité 

La zone est en extension urbaine en continuité de la 
Zone dôActivit®s de la Sicoti¯re.  

Elle a une superficie de 13,93 ha. Elle est 
principalement occupée par des cultures, prairies et 
haies. 

Aucune liaison douce nôest pr®sente au niveau du 
secteur. 

La zone nôest pas desservie par des arr°ts de bus. 

Le pôle multimodal (gare) le plus proche se situe à 
2,5km au sud (Noyal sur Vilaine)  

[-] Étalement urbain avec une consommation 
dôespaces agricoles cultivés et de prairies  

[-] Absence de transport en commun favorisant lôusage 
de la voiture individuelle  

LõOAP pr®voit dõint®grer les mesures suivantes :  

[R] LôOAP inscrit le secteur en continuit® du tissu 
existant 

[E] Ma´triser lôextension urbaine et optimiser la 
surface en densifiant lôhabitat, afin de minimiser les 
surfaces artificialisées. L'OAP prévoit une densité 
significativement supérieure à celle définie par le 
SCoT. 

[R] Diversifier les formes dôhabitat et favoriser une 
mixité sociale 

[R] Créer un maillage de liaisons douces permettant 

de renforcer les modes actifs  

[R] Favoriser lôusage des transports en commun et 
du pôle multimodal en les rendant accessible par les 
modes doux 

Milieux naturels et 

biodiversité 

ê lôexception de la pr®sence de deux prairies humides 
dans la partie est du secteur (en bordure dôune plus 
grande zone humide), le secteur présente des enjeux 
faibles pour la faune. 

Pr®sence en bordure de site de projet dôune r®serve 
naturelle MNIE : Lande Joval et dôune zone humide 
au sud.  

Des espèces patrimoniales ont été identifiées : 
lôHirondelle rustique, lôAlouette lulu, lôAlouette des 
champs et le Bruant jaune. Des traces du Grand 
Capricorne (coléoptère saproxylophage) ont été 
observées sur les arbres de ce site. Cette espèce 
présente des enjeux de conservation forts (inscription 
¨ lôAnnexe II de la Directive "Habitats").  

Les enjeux de conservation des haies sont modérés 
sur environ 280m de haies et forts sur environ 1km de 
haie, notamment sur la partie comprise dans le 
réservoir de biodiversité située au sud et sud-est. Les 
haies sont de type arbustif haut et multi-strates.  

[-] Atteinte potentielle aux zones humides  

[-] Perturbation des espèces et habitats de manière 
indirecte de la réserve naturelle MNIE de Lande Joval 

LõOAP pr®voit dõint®grer les mesures suivantes :  
 
[E/R] L'OAP prévoit au travers du projet 
d'aménagement de préciser les contours des zones 
humides identifi®es et dôen tenir compte dans une 
logique d'évitement, de réduction ou bien de 
compensation.  
 
[E] Au-delà du relevé faune/flore réalisé dans le 
cadre de lô®valuation environnementale du PLUi, la 
pr®sence dôesp¯ces remarquables ou prot®g®es 
sera vérifiée dans le cadre des études pré-
opérationnelles.  

 

[E] Le projet int®grera lôobjectif de pr®server ou 
conforter la perméabilité écologique du secteur. 
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Lôexpertise naturaliste r®v¯le une occupation 
majoritairement de cultures, un secteur de friche et 
des prairies mésophiles sur le site.  

La présence de zones humides a été identifiée selon 
la méthodologie présentée dans l'évaluation 
environnementale de la modification du PLUi. 

Le r¯glement des zones permet dõint®grer les 
mesures de réduction suivantes :  
[E] La mise sous protection en EIPE des haies en 
limite de la réserve naturelle 
 
[E] La mise sous protection en EIPE des haies le 
long de la D100/ Le Chesnais 
 

 

[R] Dans le cadre de projets, prévoir des études 
zones humides approfondies  

 

Paysage et patrimoine 

La zone est concern®e par une limite dôint®gration 
constitu®e dôun lin®aire de haies ¨ lôest.  

Lôabsence de constructions permettent des vues sur 
le grand paysage au nord du site (D100).  

[-] Suppression ou dégradation potentielle des haies et 
arbres présents en bordure des secteurs  
 
[-] Perturbation des vues sur le paysage agricole 
environnant 
 

LõOAP pr®voit dõint®grer les mesures suivantes :  

[E] Préserver un linéaire bâti par rapport à la limite 
dôint®gration 

[R] Préserver les perspectives paysagères vers les 
paysages agricoles environnants  

[R] Assurer une intégration architecturale et 

paysagère des nouvelles constructions dans leur 
environnement  
 
[R] Respecter un principe de transition avec les 
formes urbaines des tissus bâtis voisins afin 
dôassurer une insertion harmonieuse de lôop®ration  
 
 [R] Aménager une zone verte tampon entre les 
futures constructions et la zone agricole ¨ lôest 

Risques naturels et 

technologiques 

A lôexception dôun faible al®a de retrait-gonflement 
des argiles, la zone nôest expos®e ¨ aucun risque 
naturel ou technologique. 

[-] Augmentation du ruissellement par artificialisation 
des sols et suppression de zones humides 
 

Le r¯glement des zones permet dõint®grer les 
mesures de réduction suivantes :  

[R] Ne pas accentuer les axes d'écoulement. 

[R] Privilégier une récupération des eaux pluviales 
et une infiltration à la parcelle si possible 
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Santé 

La zone est bordée par la D92, axe routier classé en 
catégorie 3 (bruit supérieur à 65 dB).  

[-] Exposition de nouvelles populations aux nuisances 
sonores routières 

[-] Augmentation potentielle des nuisances sonores 
li®e ¨ lôarriv®e de nouveaux habitants engendrant une 
augmentation du trafic au niveau du secteur 

 

LõOAP pr®voit dõint®grer les mesures suivantes :  

[R] Soutenir les déplacements en transports 
collectifs par une desserte en cîur d'op®ration et 
développer les liaisons douces 

[R] Privilégier une orientation des bâtiments 
protégeant les locaux sensibles des nuisances 
sonores  

[R] Prévoir des mesures de protection acoustique 
(parois, topographie, orientation des b©timents, é) 

[R] Prendre en compte le bruit dans la conception 
afin de minimiser lôexposition des futurs habitants au 
bruit généré par la circulation automobile sur la 
RD92 (orientation du bâti, effet pare-bruit, espace 
vert tampon, é) 

Eau 

Aucun captage dôeau nôexiste dans la zone.  

La zone est desservie par le r®seau dôeau potable au 
niveau de la D100, mais nôest pas desservie par les 
r®seaux dôassainissement et de collecte des eaux 
pluviales, qui restent concentrés sur le secteur 
urbanisé dense de la commune.  

 LõOAP pr®voit dõint®grer les mesures suivantes :  

[E] Maintenir ou recréer des éléments épurateurs si 

possible dans le cadre de plantations (zones 

humides, haiesé) 

Le r¯glement des zones permet dõint®grer les 
mesures de réduction suivantes :  

[R] Prévoir la collecte et traitement des eaux 
pluviales avant infiltration 
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Vue sur le grand paysage agricole depuis la D100 (Source : Google Street View)  
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COMMUNE DõACIGNE ð Avenue des Onglées  

Traduction dans lôOAP :  

- Vocation : dominante résidentielle 

- Programmation : 30 logements par hectare 

- Échéancier prévisionnel dõouverture ¨ lõurbanisation : une partie r®alis®e ¨ lôhorizon 2035 

Traduction dans le règlement : 

π Zones U01, UE2b(d), Ne 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

£tat Initial de lôEnvironnement :  

Principaux critères 
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THEMATIQUE ETAT INITIAL DE LõENVIRONNEMENT INCIDENCES POTENTIELLES DU PLUI MESURES EVITEMENT/REDUCTION 

Consommation 

dõespace, armature, 

intensité 

La zone est située en extension urbaine. 

Sa superficie est de 1,2 ha. Elle est actuellement 
occupée par une habitation et son jardin, des espaces 
agricoles cultivés et des haies. 

Aucune liaison douce identifiée à proximité de la zone  

Lôarr°t de bus le plus proche de la zone est situé à 
plus de 300 m  

Le secteur se trouve ¨ moins de 2 km dôun p¹le 
dô®change multimodal (gare de Noyal sur Vilaine). 

[-] Étalement urbain entraînant la consommation 

dôespaces agricoles  

[R] LôOAP inscrit le secteur en continuit® du tissu 
existant 

LõOAP pr®voit dõint®grer les mesures suivantes :  

[E] Densifier le b©ti afin de minimiser lôartificialisation 
des sols, notamment en mutualisant les 
équipements (stationnement, é) 

 [R] Développer le maillage de cheminements doux 
et assurer sa connexion avec le maillage existant 

 [R] Offrir une desserte multimodale plus accessible 
pour un pôle dô®quipements accessible ¨ pied 

Milieux naturels et 

biodiversité 

Le site dans sa partie Est est constitu® dôun bosquet 
pouvant présenter un intérêt écologique 

[-] Suppression de bosquets L'OAP prévoit la préservation dans la mesure du 

possible (hors accès cheminement et voirie) du 

patrimoine boisé du site. 

Paysage et patrimoine 

Le site nôest pas concern® par des enjeux li®s aux 
paysages et aux patrimoines. 

[-] Suppression du paysage de champs cultivés 
recouvert de haies 

LõOAP pr®voit dõint®grer les mesures suivantes :  

[E] Préserver les perspectives paysagères vers les 

paysages environnants 

[R] Assurer une intégration architecturale et 
paysagère des nouvelles constructions 

Risques naturels et 

technologiques 

La zone borde une zone inondable (inondation de 
plaine) concernée par le PPRI Bassin de la Vilaine en 
région Rennaise sans être impactée. 

[-] Artificialisation des sols pouvant augmenter les 
risques liés aux ruissellements des eaux pluviales. 

LõOAP pr®voit dõint®grer les mesures suivantes :  

[E/R] LôOAP pr®voit par principe de pr®caution, que 
lôam®nagement du secteur ne pourra intervenir 
qu'après la mise à jour du PPRi, ou après 
délimitation du périmètre de la zone inondable au 
regard de la côte de référence du PPRi en vigueur, 
sur la base d'un relevé topographique.  

Le r¯glement des zones permet dõint®grer les 
mesures de réduction suivantes :  

[E] Prévoir des techniques adaptées à l'aléa 

inondation.  

[R] Ne pas accentuer les axes d'écoulement.  

[R] Privilégier une infiltration à la parcelle si possible. 
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THEMATIQUE ETAT INITIAL DE LõENVIRONNEMENT INCIDENCES POTENTIELLES DU PLUI MESURES EVITEMENT/REDUCTION 

Santé 

Aucune nuisance pouvant affectée la santé des 
habitants nôest recens®e à proximité du secteur  

 

[-] Augmentation potentielle des nuisances sonores et 
des pollutions li®e ¨ lôarriv®e de nouveaux habitants 
induit par lôaugmentation du trafic routier  

LõOAP pr®voit dõint®grer les mesures suivantes :  

[R] Soutenir les déplacements en transports 
collectifs et liaisons douces réduisant la génération 
de trafic automobile et des nuisances liées 

Eau 

Aucun captage dôeau nôexiste sur ou ¨ proximit® de la 
zone  

[-] Augmentation des besoins en assainissement et en 
eau potable liée ̈  lôarriv®e de nouvelles populations 

 

LõOAP pr®voit dõint®grer les mesures suivantes :  

[R] Maintenir ou recréer des éléments épurateurs si 

possible dans le cadre de plantations (zones 

humides, haiesé)  

Le règlement des zones permet dõint®grer les 
mesures de réduction suivantes :  

[E] Prévoir la collecte et traitement des eaux 

pluviales avant infiltration 
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COMMUNE DE BECHEREL ð Hauts-Lieux/Roncette / modifiée suite à la modification n°1 

Le site de lôOAP avait ®t® identifi® ¨ sensibilit® moyenne lors de lô®laboration du PLUi.  

Modification dôOAP : extension de périmètre  

 

Ancien périmètre 
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THEMATIQUE ETAT INITIAL DE LõENVIRONNEMENT INCIDENCES POTENTIELLES DU PLUI MESURES EVITEMENT/REDUCTION 

Consommation 

dõespace, armature, 

intensité 

La zone correspond à un ensemble mêlant dents 
creuses de part et dôautre du chemin de la Roncette 
(environ 2ha) et dôemprises b©ties (p®rim¯tre 
dôextension).  

La superficie de lôextension est de 0,99 ha (la totalité 
de la superficie de lôOAP est dôenviron 3ha).  

Les p®rim¯tres dôextension du site sont occupés par 
une emprise dôactivit®, et par un équipement culturel.  

Quelques liaisons douces sont présentes sur le site.  

Un arrêt de bus dessert le site à moins de 200m 
environ vers lôest.  

La gare la plus proche est celle de de Montauban-de-
Bretagne, située à environ 14km au sud du site.  

[+] Limitation de la consommation dôespaces agricoles 
et naturels via la r®alisation dôop®ration en dents 
creuses  
 
[-] Suppression potentielle dôespaces naturels 
(prairies) présents au sein du tissu urbain  

[R] LôOAP inscrit le secteur en continuit® du tissu 

existant  
 
LõOAP pr®voit dõint®grer les mesures suivantes :  
 
[E] Densifier le b©ti afin de limiter lôartificialisation 
des sols  
 
[E] Mutualiser les stationnements afin de limiter 
lôimperm®abilisation des sols  
 
[R] Développer le réseau de liaisons douces 
notamment dôest en ouest faisant le lien entre le 
quartier des Hauts Lieux et la place de la Mairie  
 
[R] Faciliter lôacc¯s aux transports en commun 
notamment via des liaisons douces  

Milieux naturels et 

biodiversité 

Le corridor surfacique (Grand Ensemble Naturel) du 
Vallon de Lessart Nord vient toucher le site ¨ lôouest. 
Celui-ci crée un espace tampon avec le bois du 
château de Caradeuc.  

Autrement aucun site dôint®r°t ®cologique nôest 
présent à proximité.  

Plusieurs éléments naturels sont présents en bordure 
de site (arbres, haiesé)  

[-] Suppression ou dégradation potentielle des haies et 
arbres présents en bordure des secteurs  
 

LõOAP pr®voit dõint®grer les mesures suivantes :  
 
[E] Préserver et conforter, dans la mesure du 
possible, les masses végétales existantes  
 
[E] Intégrer des espaces éco-aménagés 
repr®sentant une surface globale de lôop®ration de 
lôordre 30% minimum  
 
[E] Préserver les haies au nord du terrain  
 
[E] Préserver le boisement (GEN) EIPE au 
règlement 

[E] Au-delà du relevé faune/flore réalisé dans le 
cadre de lô®valuation environnementale du PLUi, la 
pr®sence dôesp¯ces remarquables ou prot®g®es 
sera vérifiée dans le cadre des études pré-
opérationnelles  
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Le r¯glement des zones permet dõint®grer les 
mesures de réduction suivantes :  
[R] Pr®sence dôEIPE au plan de zonage en 
compl®ment des haies figurant ¨ lôOAP et 
notamment le long du GEN 

 

Paysage et patrimoine 

Le site est ¨ lôext®rieur du p®rim¯tre de protection du 
ch©teau de Caradeuc, situ® ¨ moins dô1km.  

Présence de divers éléments patrimoniaux au niveau 
du secteur : théâtre communal avec perspective 
dôextension, maison et chemin de la Roncette, é  
Quelques éléments naturels participant à la qualité 
des paysages : haies, arbres, é .  

Au niveau de lô®quipement culturel, le site est 
desservi par un chemin long® de part et dôautre par 
des alignements dôarbres. Aucun am®nagement 
paysager nôagr®mente lôentr®e de ce site.  

De m°me le principal p®rim¯tre de ce site nôest pas 
agrémenté par des aménagements paysagers. 
Lôentr®e du site est marqu®e par un ch©teau dôeau 
(rénové).  

[-] Dégradation potentielle du cadre de paysager du 
Monument Historique et de lôAVAP  
[-] Potentielle détérioration des éléments patrimoniaux 
présents au niveau du secteur  
[-] Suppression ou dégradation potentielle des 
éléments naturels participant à la qualité du cadre de 
vie  

Ces orientations sont complémentaires à celles de 
lôAVAP sur ces secteurs.  

LõOAP pr®voit dõint®grer les mesures suivantes :  

[R] Respecter un principe de transition avec les 
formes urbaines des tissus bâtis voisins afin 
dôassurer une insertion harmonieuse de lôop®ration  

[R] Adapter les nouvelles constructions à la 
topographie du terrain  

[E] Pr®server les perspectives depuis lôop®ration 
vers le clocher de lô®glise, le clocheton de la mairie. 

[E] Préserver les haies au nord du terrain  

[R] Prendre en compte les dispositions en termes 
dôint®gration architecturale et paysag¯re dans le 
respect des règles du Site Patrimonial Remarquable  

[R] Préserver les caractéristiques du patrimoine de 
B®cherel qui font son identit® (murs ma­onn®s, é)  

[C] Créer une placette participant à la requalification 
des abords du th®©tre et marquant la porte dôentr®e 
du nouveau quartier  

Le règlement des zones permet dõint®grer les 
mesures de réduction suivantes :  

[R] Pr®sence dôEIPE au plan de zonage en 
compl®ment des haies figurant ¨ lôOAP  
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Risques naturels et 

technologiques 

Le site nôest pas concern® par des risques naturels.  

Lôensemble de la r®gion Bretagne est exposé à un 
faible aléa sismique (zone de sismicité 2). Ainsi, la 
zone dô®tude est relativement peu expos®e ¨ des 
épisodes sismiques (faible probabilité, et faible 
intensité). 

Aucun risque technologique nôest identifi® sur le 
secteur.  

La commune est exposée à un risque faible face aux 
risques de transport de matières dangereuses (axes 
routiers et ferroviaires).  

Le potentiel de radon est fort sur la commune.   

[-] Augmentation du ruissellement par artificialisation 
des sols  
 

LõOAP pr®voit dõintégrer les mesures suivantes :  
 
[R] Accorder une attention particulière à la collecte 
et au traitement des eaux pluviales avant lôinfiltration  
 
Le r¯glement des zones permet dõint®grer les 
mesures de réduction suivantes :  
 
[R] Ne pas accentuer les axes d'écoulement.  
[R] Privilégier une récupération des eaux pluviales 
et une infiltration à la parcelle si possible.  

Santé 

Le site nôest pas concern® par les nuisances sonores 
des axes routiers à proximité.  

Un ancien site industriel ou dôactivit®s de service 
(BASIAS) se trouve au sein du périmètre principal du 
site. Un 2e site BASIAS se trouve à moins de 200m à 
lôest du principal p®rim¯tre du site dô®tude.   

Servitude PT1 et PT2 

[-] Augmentation limitée des nuisances sonores au 
niveau du secteur li®e ¨ lôaugmentation de trafic routier 
induit par lôarriv®e dôune nouvelle population  

 

LõOAP pr®voit dõint®grer les mesures suivantes :  
 
[R] Aménager des espaces publics pour les rendre 
plus accessibles aux modes actifs  
[R] Développer le réseau de liaisons douces 
notamment dôest en ouest faisant le lien entre le 
quartier des Hauts Lieux et la place de la Mairie  
[R] Faciliter lôacc¯s aux transports en commun 
notamment via des liaisons douces  
[R] Pr®server les futures habitations dô®ventuelles 
nuisances sonores (distances, boisementsé)  
[R] Choisir une implantation des constructions 
permettant de minimiser les probl¯mes dôombres 
portées et optimiser les apports solaires  
 
Le r¯glement des zones permet dõint®grer les 
mesures de réduction suivantes :  
 
[R] Prévoir des mesures de protection acoustique 
(parois, topographie, orientation des b©timentsé)  
[R] £tudier la possibilit® dôintroduire une part 
d'®nergie renouvelable dans les sources dô®nergie / 
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Eau 

Le site est au sein du périmètre de protection de 
captage des eaux.  

La zone est desservie par les r®seaux dôeau potable, 
de collecte des eaux de Pluie et dôassainissement.  

 

[-] Augmentation des besoins en assainissement et en 
eau potable li®e ¨ lôarriv®e de nouvelles populations  
[-] Risque de pollution accidentelle lié à 
lôimperm®abilisation  

LõOAP pr®voit dõint®grer les mesures suivantes :  
 
[R] Accorder une attention particulière à la collecte 
et au traitement des eaux pluviales avant lôinfiltration  
 
Le r¯glement des zones permet dõint®grer les 
mesures de réduction suivantes :  
 
[R] Prévoir la collecte et traitement des eaux 
pluviales avant infiltration  

  

Accès chemin de la Roncette (Source : Google Street View)   
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COMMUNE DE BETTON ð La Plesse / La Chauffeterie  

Traduction dans lôOAP :  

- Vocation : Opération mixte (habitat et commerce) 

- Programmation : Construction dôenviron 630 logements et d®veloppement des services et commerces  

- Échéancier pr®visionnel dõouverture ¨ lõurbanisation : non précisé 

Traduction dans le règlement : 

- Zone 1AU01 

 
  

£tat Initial de lôEnvironnement :  

Principaux critères 
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THEMATIQUE ETAT INITIAL DE LõENVIRONNEMENT INCIDENCES POTENTIELLES DU PLUI MESURES EVITEMENT/REDUCTION 

Consommation 

dõespace, armature, 

intensité 

La zone correspond à une extension urbaine 
dôenviron 20 ha. 

Elle est actuellement constituée de parcelles 
agricoles exploitées pour la majeure partie. 

Aucune liaison douce nôest identifi®e au niveau du 
secteur. 

Le site b®n®ficie dôun arr°t de transport en commun 
(arrêt provisoire ï ligne de bus nÁ78 via lôarr°t de bus 
"Haye Renaud") qui relie lôop®ration au centre-ville de 
Rennes. La gare de Betton, à moins de 500 mètres 
du site, permet également de rejoindre Rennes par le 
train. 

[-] Consommation dôespaces naturels (prairies, haies, 
boisements, é) et dôespaces agricoles  

[R] LôOAP inscrit le secteur en continuité du tissu 
existant 

LõOAP pr®voit dõint®grer les mesures suivantes :  

[E] Densifier le b©ti afin de limiter lôartificialisation 
des sols  

[R] Développer une opération à proximité des 
transports en commun permettant de favoriser leur 
usage  

[R] Mettre en place plusieurs projets permettant de 
favoriser les modes actifs :  

- Liaisons piétons/cycles vers la Gare et le 
centre (commerces et équipements du centre) 
avec sécurisation du franchissement de la voie 
ferrée ;  

- Connexion des îlots périphériques par des 
liaisons douces ;  

- D®veloppement dôun maillage de voies 
piétons/cycles en articulation avec celui 
existant vers le Sud et desserte des 
équipements scolaires au Sud ;  

- Restructuration des voies périphériques en 
voie urbaine mixte : rue de la Hamonais, rue 
de la Forêt principalement pour favoriser les 
liaisons douces et une circulation apaisée ;  

- Liaison vers la Forêt de Rennes pour des 
motifs de loisirs.  

[R] Créer une aire de covoiturage au sud de 
lôop®ration, ¨ proximit® de lôentr®e de ville  
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THEMATIQUE ETAT INITIAL DE LõENVIRONNEMENT INCIDENCES POTENTIELLES DU PLUI MESURES EVITEMENT/REDUCTION 

Milieux naturels et 

biodiversité 

Aucun site dôint®r°t ®cologique (Natura 2000, 
ZNIEFF, MNIEé) identifi® au niveau du secteur  

Absence de zone humide au niveau du secteur 

Plusieurs éléments naturels présents en bordure et 
au sein du site : haies, boisements é  

[-] Suppression ou dégradation potentielle des haies et 
boisements présents au niveau du secteur   

 

LõOAP pr®voit dõint®grer les mesures suivantes :  

[R] Développer un urbanisme respectueux de la 
perméabilité des sols et du bocage existant  

[R] Développer un réseau biologique au travers des 
différents secteurs dôurbanisation 

[E] Préserver et renforcer la trame végétale 
Est/Ouest 

[R] Créer un parc urbain Nord-Sud 

[R] Maintenir les espaces agricoles et naturels 
pr®sents ¨ lôest de lôop®ration par la cr®ation dôun 
parc agricole  

Le r¯glement des zones permet dõint®grer les 
mesures de réduction suivantes :  

[E] Protéger les haies existantes (classement en 
L151-23) 

Paysage et patrimoine 

Le site est situé en entrée de ville et par conséquent, 
visible depuis la D27 et la D175. 

Aucun ®l®ment dôint®r°t patrimonial nôest identifi® au 
niveau du secteur. 

Quelques éléments naturels participant à la qualité 
des paysages : haies, boisementsé 

 

[-] Dégradation des paysages liée à son 
positionnement en entrée de ville 

[-] Suppression ou dégradation potentielle des 
éléments naturels participant à la qualité du cadre de 
vie  

LõOAP pr®voit dõint®grer les mesures suivantes :  

[R] Développer un urbanisme respectueux de la 
perméabilité des sols et du bocage existant 

[R] Préserver et renforcer la trame végétale 
Est/Ouest 

[E] Créer un parc urbain Nord-Sud  

[E] Créer un espace public au cîur du quartier  

[R] Assurer la transition ville-campagne via 
notamment un bois habité  

[R] Prévoir une diversité de formes urbaines 
sôins®rant le tissu urbain existant  

Risques naturels et 

technologiques 

Aucun risque naturel ou technologique nôest identifi® 
au niveau du secteur  

 

[-] Augmentation du ruissellement par artificialisation 
des sols 

 

LõOAP pr®voit dõint®grer les mesures suivantes :  

[E] Créer des espaces de récupération des eaux 
pluviales, principalement au Nord-Ouest du site 

Le r¯glement des zones permet dõint®grer les 
mesures de réduction suivantes :  

[R] Ne pas accentuer les axes d'écoulement. 

[R] Privilégier une récupération des eaux pluviales 
et une infiltration à la parcelle si possible. 
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THEMATIQUE ETAT INITIAL DE LõENVIRONNEMENT INCIDENCES POTENTIELLES DU PLUI MESURES EVITEMENT/REDUCTION 

Santé 

Le site est partiellement impacté par des nuisances 
sonores liées à la proximité avec la ligne ferroviaire et 
la RD175. 

Un site potentiellement ou anciennement pollué 
(BASIAS) est identifié au nord du secteur. 

Des nuisances liées aux champs électromagnétiques 
sont également présentes sur le site liées à une ligne 
électrique HTA aérienne traversant le site de nord au 
sud. 

[-] Augmentation potentielle des nuisances sonores 
li®e ¨ lôarriv®e de nouveaux habitants engendrant une 
augmentation du trafic au niveau du secteur 

[-] Augmentation du nombre de personnes exposées 
aux nuisances sonores liées aux champs 
électromagnétiques 

[-] Augmentation potentielle du nombre de personnes 
exposées aux pollutions 

[E] Mener des études sur le site potentiellement 
pollu®. Dans le cas dôune pollution av®r®e, pr®voir 
lors de la réalisation du projet, la dépollution du site. 

LõOAP pr®voit dõint®grer les mesures suivantes :  

[R] Chercher si possible à utiliser les principes 
bioclimatiques dans le choix de composition urbaine 
du projet  

[R] Développer une opération à proximité des 
transports en commun (bus et gare) permettant de 
favoriser leur usage  

[R] Valoriser lôusage des modes actifs plut¹t que la 
voiture (cf. partie "Consommation dôespace, 
armature, intensité") 

[R] Créer une aire de covoiturage au sud de 
lôop®ration, ¨ proximit® de lôentr®e de ville 

Le règlement des zones permet dõint®grer les 
mesures de réduction suivantes :  

[R] Prévoir des mesures de protection acoustique 
(parois, topographie, orientation des b©timents, é) 

[R] £tudier la possibilit® dôintroduire une part 
d'énergie renouvelable dans les sources dô®nergie 

Eau 

Le site nôimpacte pas un p®rim¯tre de captage dôeau 
potable. 

[-] Augmentation des besoins en assainissement et en 
eau potable li®e ¨ lôarriv®e de nouvelles populations 

[-] Risque de pollution accidentelle lié à 
lôimperm®abilisation du secteur et aux ruissellements 
des eaux pluviales 

LõOAP pr®voit dõint®grer les mesures suivantes :  

[E] Créer des espaces de récupération des eaux 
pluviales, principalement au Nord-Ouest du site 

Le r¯glement des zones permet dõint®grer les 
mesures de réduction suivantes :  

[R] Prévoir la collecte et traitement des eaux 
pluviales avant infiltration 
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COMMUNE DE BETTON ð Le Haut Chalet  

Traduction dans lôOAP :  

- Vocation : dominante résidentielle avec activités de service ponctuelles 

- Programmation : environ 200 logements avec une densité minimale attendue par le SCoT de 30 logements ¨ lôhectare 

- Échéancier prévisionnel dõouverture ¨ lõurbanisation : non précisée 

Traduction dans le règlement : 

π Zones U01, Ui1A  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

£tat Initial de lôEnvironnement :  

Principaux critères 
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THEMATIQUE ETAT INITIAL DE LõENVIRONNEMENT INCIDENCES POTENTIELLES DU PLUI MESURES EVITEMENT/REDUCTION 

Consommation 

dõespace, armature, 

intensité 

Le projet sur cette zone se fera en renouvellement 
urbain au sein du tissu urbain. 

La superficie de cette zone est de 3,5 ha. Elle 
accueille actuellement des activités économiques. 

Des cheminements doux sont présents le long du 
canal qui est situ® ¨ lôouest du secteur. 

Plusieurs arrêts de transports en commun sont situés 
à proximité immédiate du secteur (à moins de 300m). 

Un pôle multimodal est situé à moins de 2 km du 
secteur. 

[+] Limitation de la consommation dôespaces agricoles 
et naturels via la réalisation dôop®ration en 
renouvellement urbain  

LõOAP pr®voit dõint®grer les mesures suivantes  

[E] Conserver des espaces perméables au sein du 
tissu urbain  

[E] Préserver et valoriser les espaces végétalisés 
présent au sein du secteur  

[R] Valoriser lôusage des transports en commun et 

de la multimodalité, en favorisant le renouvellement 

urbain de ce tissu à proximit® dôun axe structurant 

transports en commun, vélo, piétons-cycles (rue de 

Rennes) 

[R] Développer le maillage de liaisons douces 
permettant la connexion avec les quartiers voisins et 
le canal 

Milieux naturels et 

biodiversité 

Secteur artificialis® ne pr®sentant pas dôenjeu 
faune/flore / / 

Paysage et patrimoine 

La zone est située à proximité dôun site touristique li® 
¨ la pr®sence du canal de lôIlle et de la Rance. 

Aucun ®l®ment patrimonial nôest identifi® ¨ proximit® 
du secteur  

[-] Projet pouvant avoir des incidences négatives sur la 
qualit® des paysages du canal de lôIlle et de la Rance 

LõOAP pr®voit dõint®grer les mesures suivantes  

[R] Assurer une intégration architecturale et 
paysagère des nouvelles constructions vis-à-vis des 
quartiers voisins (trame bâtie sous forme de peigne 
pour ménager des vues vers la Vilaine, gabarits 
bâtis différenciés) 

[R] Préserver la connexion physique et visuelle avec 
le canal de lôIlle et de la Rance 

Risques naturels et 

technologiques 

La zone est située au sein de la zone bleue du PPRi [-] Artificialisation des sols risquant dôaugmenter les 
risques dôinondation li®s au ruissellement des eaux 
pluviales  

[+] Potentielle dépollution des sites, qui sera étudiée au 
fur et à mesure de la réalisation des projets 

Le r¯glement des zones permet dõint®grer les 
mesures de réduction suivantes :  

[R] Ne pas accentuer les axes d'écoulement, 
conformément au PPRi  

[R] Limiter lôimperm®abilisation afin de r®duire le 
risque dôinondation par ruissellement 
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THEMATIQUE ETAT INITIAL DE LõENVIRONNEMENT INCIDENCES POTENTIELLES DU PLUI MESURES EVITEMENT/REDUCTION 

Santé 

La zone est impactée par des nuisances sonores 
liées à la présence de la rue de Rennes qui longe lôest 
du secteur. 

[+] Limitation des nuisances sonores via le 
remplacement des activités productives du site par des 
activités de service 

LõOAP pr®voit dõint®grer les mesures suivantes  

[R] Valoriser lôusage des transports en commun, de 

la multimodalité et des modes doux permettant de 

limiter lôusage des v®hicules motoris®s, g®n®rateurs 

de nuisances sonores 

[R] Mettre en place une isolation acoustique des 

constructions au niveau des secteurs affectés par le 

bruit 

Le r¯glement des zones permet dõint®grer les 
mesures de réduction suivantes :  

[R] Le règlement identifie des zones de vigilance air-

bruit qui permettront de prendre en compte ces 

problématiques 

Eau 

Aucun captage dôeau potable nôest identifi® ¨ 
proximité du secteur  

[-] Augmentation potentielle des besoins en 
assainissement et en eau potable li®e ¨ lôarriv®e de 
nouvelles activités  

 

Le r¯glement des zones permet dõint®grer les 
mesures de réduction suivantes :  

[E] Prévoir la collecte et traitement des eaux 
pluviales avant infiltration (poste de relèvement) 
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COMMUNE DE BETTON ð ZA Les Rignés  

Traduction dans lôOAP :  

- Vocation : parc d'activités stratégique à usage industriel logistique ainsi que des activités de service complémentaires 

- Programmation : non précisée 

- Échéancier prévisionnel dõouverture ¨ lõurbanisation : non précisé 

Traduction dans le règlement : 

π Zones 1AUIa, 1AUIb 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

£tat Initial de lôEnvironnement :  

Principaux critères 
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THEMATIQUE ETAT INITIAL DE LõENVIRONNEMENT INCIDENCES POTENTIELLES DU PLUI MESURES EVITEMENT/REDUCTION 

Consommation 

dõespace, armature, 

intensité 

La zone est située en extension urbaine dans le 
prolongement de zones commerciales existantes. 

Sa superficie est dôenviron 15 ha. Elle est 
principalement compos®e dôespaces agricoles 
cultiv®s et dôune exploitation agricole. 

Aucun cheminement doux nôa ®t® recens® au niveau 
du secteur. 

Un arrêt de bus est situé à moins de 300m du secteur 
de projet 

Remarque : Le foncier du secteur est en grande partie 
maitrisé par Rennes Métropole. De plus, le site 
correspond à un site de développement identifié au 
SCoT. 

[-] Suppression dôespaces agricoles présentant un 
potentiel agronomique ainsi que dôune exploitation 
agricole 

[R] LôOAP inscrit le secteur en continuit® du tissu 
existant 

LõOAP pr®voit dõint®grer les mesures suivantes :  

 [E] Densifier le bâti afin de minimiser 
lôartificialisation des sols, notamment en mutualisant 
les équipements (stationnement, é) en définissant 
des tailles de parcelles optimales  

[R] Développer les cheminements doux permettant 

les déplacements au sein du secteur et la connexion 

avec les zones dôactivit®s voisines 

[R] Améliorer la desserte du site via notamment la 
s®curisation de lôacc¯s depuis le route de Tihouit  

Milieux naturels et 

biodiversité 

Situé sur des parcelles cultivées le secteur présente 
un enjeu faune/Flore faible.  

 

/ 

 

/ 

Paysage et patrimoine 

La zone se situe en position de promontoire 
permettant des vues lointaines vers le sud, l'est et 
l'ouest. 

Le site est bordé au nord et à l'ouest par des trames 
bocagères. 

Le site est bordé à l'Est par la route départementale 
175, concernée par la loi Barnier.  

Il comporte du patrimoine bâti d'intérêt local 

[-] Suppression des paysages agricoles LõOAP pr®voit dõint®grer les mesures suivantes :  

[R] Assurer une intégration architecturale et 
paysagère des nouvelles constructions :  

- Traitement des lisières entre hameau et 
activités,  

- Architecture de qualité. 

[E] Limiter la visibilité des nouvelles constructions 
depuis la D175, étude loi Barnier jointe au PLUi 

[R] Pr®voir lôam®nagement de franges paysag¯res 

plant®es assurant lôinterface entre les paysages de 

campagne et le secteur de projet, étude loi Barnier 

jointe au PLUi  

[R] Prendre en compte le patrimoine b©ti dôint®r°t 

local dans le cadre de lôam®nagement du site  

[R] Prendre en compte le relief dans lôint®gration des 

plateformes des entreprises  

[R] Maintenir des vues sur le grand paysage  
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THEMATIQUE ETAT INITIAL DE LõENVIRONNEMENT INCIDENCES POTENTIELLES DU PLUI MESURES EVITEMENT/REDUCTION 

Risques naturels et 

technologiques 

Aucun risque naturel ou technologique nôa ®t® 
recensé au niveau du secteur de projet. 

[-] Artificialisation des sols pouvant augmenter les 
risques dôinondation li®s au ruissellement des eaux 
pluviales  

[R] En attente de Secteur dôInformation des Sols 
(SIS), le cas échéant prévoir la dépollution du site 
sujet à des pollutions des sols présents au sein de 
la zone 

Le r¯glement des zones permet dõint®grer les 
mesures de réduction suivantes :  

[R] Ne pas accentuer les axes d'écoulement. 

[R] Privilégier une infiltration à la parcelle si possible 
et prendre en compte la topographie dans 
lôam®nagement du site  

Santé 

Le site est situ® ¨ proximit® dôun axe routier 
générateur de nuisances sonores pouvant 
potentiellement avoir des incidences sur le site. 

[-] Augmentation des nuisances sonores au niveau du 
secteur liée à :  

- Lôarriv®e de nouvelles activités 
potentiellement génératrices de nuisances 
sonores ;  

- Lôaugmentation du trafic routier induite par la 
nouvelle attractivité de la zone. 

[-] Augmentation du nombre de personnes exposées 
aux nuisances sonores  

LõOAP pr®voit dõint®grer les mesures suivantes :  

[R] Optimiser l'exposition des bâtiments au soleil 

[R] Affirmer la multimodalité et les liaisons douces, 
sécuriser les points sensibles, apaiser la circulation 

Le r¯glement des zones permet dõint®grer les 
mesures de réduction suivantes :  

[R] Introduire une part d'énergie renouvelable dans 
les sources d'énergie 

Eau 

Aucun captage dôeau potable nôa ®t® recens® ¨ 
proximité du secteur  

 [-] Augmentation potentielle des besoins en 
assainissement et en eau potable li®e ¨ lôarriv®e de 
nouvelles activités  

LõOAP pr®voit dõint®grer les mesures suivantes :  

[R] Prendre en compte la sensibilité de la zone 
naturelle du vallon et du ruisseau des Prés de 
Melesse, dans la gestion notamment des eaux 
pluviales et de la qualité des rejets 

Le r¯glement des zones permet dõint®grer les 
mesures de réduction suivantes :  

[E] Prévoir la collecte et traitement des eaux 
pluviales avant infiltration 
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COMMUNE DE BETTON ð Vivier Louis  

Traduction dans lôOAP :  

- Vocation : dominante résidentielle avec des activités de service ponctuelles 

- Programmation : environ 130 logements avec une densit® minimale attendue par le SCoT de 30 logements ¨ lôhectare 

- Échéancier pr®visionnel dõouverture ¨ lõurbanisation : 2030 ou 2035 

Traduction dans le règlement : 

- Zones 1AU01, 2AU, Ne, UE3 

£tat Initial de lôEnvironnement :  

Expertise écologique £tat Initial de lôEnvironnement :  

Principaux critères 
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THEMATIQUE ETAT INITIAL DE LõENVIRONNEMENT INCIDENCES POTENTIELLES DU PLUI MESURES EVITEMENT/REDUCTION 

Consommation 

dõespace, armature, 

intensité 

La zone est situ®e en extension de lôurbanisation 
existante. 

Elle a une superficie dôenviron 5 ha. Elle est occupée 
par des cultures.  

Pas de liaisons douces. 

2 arrêts de bus se situent à moins de 300 m de la face 
Nord - Nord-Ouest du site.  

Le pôle multimodal le plus proche se situe à 1,2 km. 

[+] Optimisation du tissu urbain existant reconnectant 
le hameau de La Vau Robion au tissu urbain 

[-] Consommation dôespaces agricoles cultiv®s 

 

LõOAP pr®voit dõint®grer les mesures suivantes :  

[E] Ma´triser lôextension urbaine et optimiser la 
surface en densifiant lôhabitat 

[R] Inscrire le secteur en continuité du tissu existant 

[E] Mettre en place un réseau de cheminements doux 
connecté aux arrêts de bus  

Milieux naturels et 

biodiversité 

Sud du site : Enjeu écologique faible.  

Nord du site : Enjeux écologiques faibles à forts. Une 
parcelle au nord présente un intérêt particulier pour la 
faune. 

Un réseau de mares accueille de nombreux 
amphibiens. 

Une grande partie de la zone se situe en zones 
humides (environ 9 ha) valid®es par lôinventaire 
communal. 

Les haies présentent des intérêts moyen et fort, par la 
pr®sence dôesp¯ces prot®g®es (Verdier dôEurope) et 
dôarbres ¨ cavit®s. 

[-] Suppression dôun milieu ¨ int®r°t ®cologique pour 

la faune au nord 

[-] Perturbation de zones humides et de leur 

écosystème 

[-] Suppression de haies qui sont des lieux dôhabitat 

dôesp¯ces prot®g®es 

[E] : Les parcelles à enjeux forts inscrites ont été 
classées en Ne et 2AU. 

Sur la partie urbanisable à court terme  

LõOAP pr®voit dõint®grer les mesures suivantes : 

[R] Maintenir les haies dôint®r°t fort  

 [E] Maintenir une zone tampon en espace vert au sud 
de la zone AU (boisement). 

[R] Développer un réseau biologique au travers des 
différents secteurs d'urbanisation en relation avec les 
zones naturelles à l'Est et à l'Ouest. 

Paysage et patrimoine 

Paysage agricole maill® dôun bocage l©che, habitat 
dispersé. 

Pas de patrimoine bâti remarquable. 

[-] Suppression dôespaces agronaturels, ouverts vers 
les paysages environnants vers lôouest 

LõOAP pr®voit dõint®grer les mesures suivantes :  

[R] Assurer une intégration architecturale et 
paysagère des nouvelles constructions 

[E] Préserver des perspectives paysagères vers les 
paysages environnants  

[R] Cr®er un parc paysager ¨ lôouest du site  

Risques naturels et 

technologiques 

Aucun risque naturel ou technologique nôa ®t® identifié 
sur ou à proximité du secteur. 

[-] Artificialisation des sols amplifiant le risque 
dôinondation et la proportion de population vuln®rable  

Le r¯glement des zones permet dõint®grer les 
mesures de réduction suivantes :  

[R] Ne pas accentuer les axes d'écoulement 

[R] Développer un urbanisme respectueux de la 
perméabilité des sols ; des espaces de récupération 
des eaux pluviales sont prévus principalement à 
l'ouest du site 
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THEMATIQUE ETAT INITIAL DE LõENVIRONNEMENT INCIDENCES POTENTIELLES DU PLUI MESURES EVITEMENT/REDUCTION 

Santé 

Aucune nuisance nôa ®t® identifi®e ¨ proximit® du 
secteur 

[-] Augmentation potentielle des nuisances sonores 
liée ¨ lôaccueil de nouveaux habitants au sein du 
secteur  

LõOAP pr®voit dõint®grer les mesures suivantes :  

[R] Valoriser lôusage des transports en commun, de la 
multimodalité et des modes doux permettant de limiter 
lôusage des v®hicules motoris®s, g®n®rateurs de 
nuisances sonores (vers la gare, le centre, les 
secteurs agronaturels de l'est de la commune dont la 
forêt de Rennes) 

Eau 

Aucune zone de captage dôeau nôest pr®sente sur le 
site. 

[-] Risque faible de pollution accidentelle des eaux 

superficielles 

[-] Augmentation des besoins en assainissement et 
en eau potable li®e ¨ lôarriv®e de nouvelles 
populations 

LõOAP pr®voit dõint®grer les mesures suivantes :  

[R] Maintenir ou recréer des éléments épurateurs si 
possible dans le cadre de plantations (haies, é) 

Le r¯glement des zones permet dõint®grer les 
mesures de réduction suivantes :  

[R] Prévoir la collecte et traitement des eaux pluviales 
avant infiltration 
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COMMUNE DE BOURGBARRE ð ZAC de la Grée 

Traduction dans lôOAP :  

- Vocation : dominante résidentielle avec un équipement de proximité 

- Programmation : 880 logements dont 424 au sud, une voie nouvelle nord/sud ; une densité minimale attendue par le SCoT de 25 logements ¨ lôhectare. 

- Échéancier pr®visionnel dõouverture ¨ lõurbanisation : non précisé 

Traduction dans le règlement : 

- Zones UI2a, U01, UI1b, UG2b, UE3, N, UE2a, UC1 

ZAC de La Grée 

Création en 2008 

Étude dôimpact existante 

 
  

£tat Initial de lôEnvironnement :  

Expertise écologique 

Etat Initial de lôEnvironnement :  

Principaux critères 
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THEMATIQUE ETAT INITIAL DE LõENVIRONNEMENT INCIDENCES POTENTIELLES DU PLUI MESURES EVITEMENT/REDUCTION 

Consommation 

dõespace, armature, 

intensité 

La zone en extension et en continuité de 
lôurbanisation existante a une surface dôenviron 35 ha, 
des parcelles nues à usages agricoles et quelques 
maisons d'habitation isolées 

Aucune liaison douce existante 

Plusieurs arrêts de bus sont présents à proximité du 
secteur 

Pôle multimodal le plus proche est situé à 6,5km au 
Nord dans la commune de Vern-sur-Seiche.  

[-] Consommation dôespaces agricoles [R] LôOAP inscrit le secteur en continuit® du tissu 
existant 

LõOAP pr®voit dõint®grer les mesures suivantes :  

[E] Optimiser le foncier notamment par la définition 
de densité minimale afin de limiter la consommation 
dôespace 

[R] R®®quilibrer les arr°ts de bus ¨ lô®chelle de la 
commune et du centre bourg 

[R] Créer un petit p¹le multimodal au cîur de la 
ZAC 

[R] Inscrire une voie en site propre pénétrant le 
quartier ¨ partir de la rue de lôancienne mairie 

[R] Compléter le maillage de cheminements doux 
afin de limiter les allongements des parcours et de 
favoriser le processus de dynamisation des 
circulations douces 

Milieux naturels et 

biodiversité 

La zone inclut le MNIE "Bois du Hourdy". 

Le reste de la zone est cultivé et ne présente pas 
dôenjeu ®cologique. 

[-] Suppression et/ou perturbation dôun r®servoir de 
biodiversité  

LõOAP pr®voit dõint®grer les mesures suivantes :  

[E] Maintenir lôint®grit® du MNIE par une d®limitation 
adaptée (massif boisé) 

La mise en place dôune zone tampon aurait été 
souhaitable 

 

Paysage et patrimoine 

Zone en entrée de ville par la D82 au sud et la D39 
au nord 

Le SCoT définit des limites paysagères prenant en 
compte ces zones. 

Patrimoine existant du hameau de la Fretais et de la 
Grée 

[-] Modification du paysage dôentr®e de ville 

[-] Suppression des paysages agronaturels présents 
actuellement au niveau du site  

LõOAP pr®voit dõint®grer les mesures suivantes :  

[R] Minimiser lôimpact des constructions sur 
lôenvironnement  

[R] Mettre en valeur du patrimoine naturel 
permettant une meilleure insertion du projet dans 
son environnement 
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THEMATIQUE ETAT INITIAL DE LõENVIRONNEMENT INCIDENCES POTENTIELLES DU PLUI MESURES EVITEMENT/REDUCTION 

Risques naturels et 

technologiques 

Aucun risque naturel nôest identifi® au niveau du 
secteur. 

 

[-] Augmentation du ruissellement par artificialisation 
des sols 

[E] Inscrire un recul des constructions par rapport à 
lôemplacement de lôICPE 

Le r¯glement des zones permet dõint®grer les 
mesures de réduction suivantes :  

[R] Ne pas accentuer les axes d'écoulement. 

[R] Privilégier une infiltration à la parcelle si possible. 

Santé 

Pas de nuisances et ou pollutions identifiées sur le 
secteur 

[-] G®n®ration de trafic par lôaccueil de nouvelles 
populations 

LõOAP pr®voit dõint®grer les mesures suivantes :  

[R] Favoriser lôusage des transports en commun, de 
la multimodalité et des modes doux permettant de 
limiter lôusage des v®hicules motoris®s, g®n®rateurs 
de nuisances sonores 

[R] R®pondre aux diff®rents usages dôoccupation, 
en r®duisant au minimum lôimpact des surfaces 
minérales dédiées à la circulation motorisée. 

Le r¯glement des zones permet dõint®grer les 
mesures de réduction suivantes :  

[R] Introduire une part d'énergie renouvelable dans 
les sources d'énergie 

Eau 

Le secteur nôest pas concern® par un captage dôeau 
potable ni par un cours dôeau. 

[-] Risque de pollution des eaux ponctuelle et 
accidentelle limitée 

[-] Augmentation des besoins en eau potable et en 
assainissement li®e ¨ lôaccueil dôune nouvelle 
population  

LõOAP pr®voit dõint®grer les mesures suivantes :  

[R] Assurer une gestion alternative des eaux 
pluviales (succession des bassins à sec, inscrits 
dans les d®pressions et les coul®es, é) 
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COMMUNE DE BRUZ ð Chêne Day Station d'Epuration Intercommunale / ajoutée suite à la modification n°1 

Traduction dans lôOAP :  

- Vocation : L'objectif est donc de réaliser une installation 
très performante en termes de développement durable, en 
élaborant un projet ambitieux et innovant qui produit de 
l'énergie renouvelable et valorise de manière durable les 
ressources. Elle sera dimensionnée à 50 000 équivalents-
habitants (EH) avec une réserve pour une extension future. 
Il s'agit de construire une installation qui valorise de 
manière durable les ressources disponibles (eau, énergie, 
mati¯re, etcé) Cette op®ration est inscrite dans le plan 
climat air énergie territorial de la métropole (PCAET). 
Il est également prévu de produire un second compost 
constitué uniquement de végétaux. 

- Programmation : Le projet intègre sur 7,5 ha différentes 
surfaces :  

¶ pour le traitement des eaux usées (capacité estimée de 

50 000 EH), 

¶ pour une extension future permettant de répondre sur 

site aux besoins programmés du secteur, évitant 

l'aménagement d'un nouveau site à l'horizon 2043, 

¶ pour le compostage des boues et/ou des déchets verts.  

L'organisation du site répondra aux impératifs 
environnementaux qui encadrent ce type d'équipements.  

- £ch®ancier pr®visionnel dõouverture ¨ lõurbanisation : 
Ouverture à l'urbanisation selon un calendrier prévisionnel de 
réalisation à compter de 2023 jusqu'à horizon 2026 

 

Traduction dans le règlement : 

Zone 1AUG4 
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THEMATIQUE ETAT INITIAL DE LõENVIRONNEMENT INCIDENCES POTENTIELLES DU PLUI MESURES EVITEMENT/REDUCTION 

Consommation 

dõespace, armature, 

intensité 

La zone est isolée du tissu urbain constitué. Deux 
secteurs urbanisés se trouvent à proximité. Le premier 
est la zone dôactivit®s des Portes de Ker Lann, ¨ 
environ 100 m et le second, la Haye de Cicé qui 
correspond ¨ de lôhabitat diffus ¨ environ 600 m.  

La zone a une surface de 7,5 ha. Elle est 
principalement occupée par des cultures et prairies, et 
entour®e dôalignements dôarbres et bosquets 
agricoles.  

La zone nôest pas desservie par des transports en 
commun.  

La gare la plus proche est celle de Ker-Lann, située à 
environ 1,5 km au sud-est ¨ vol dôoiseau.  

[-] Consommation dôespaces agricoles pr®sentant un 

intérêt agronomique limitée  

[+] Production dô®nergie renouvelable et valorisation 

des matières premières  

 

 

LõOAP pr®voit dõint®grer les mesures suivantes :  
[R] Consommation limitée aux besoins de 
lô®quipement 

Milieux naturels et 

biodiversité 

La zone est entourée de champs urbains, prairies et 
de cultures, et de haies compos®es dôarbres.  

Au nord-ouest, à environ 1,5km se trouve la Vallée de 
la Vilaine, identifiée comme corridor surfacique de la 
trame verte et bleue et qui correspond à un Grand 
Ensemble Naturel (GEN). Cet espace comporte des 
milieux humides tels les marais, vasières, tourbières, 
plans dôeau, zones humides ou milieux 
temporairement immergés. Ce GEN correspond à la 
ZNIEFF de type 1 Gravières du Sud de Rennes.  

De même au nord-est à environ 350 m se trouvent les 
vallées de Reynel est et ouest, au-delà de la RD 34, 
identifiées à la fois comme réservoir de biodiversité 
(Milieu Naturel dôInt®r°t Ecologique, MNIE) et corridor 
surfacique (GEN) de la trame verte et bleue, 
comportant des milieux humides.  

Au sud, à moins de 100 m de la zone sô®coule le 
ruisseau de Mortais.  

Lôexpertise naturaliste révèle une occupation du site 
par des prairies intensives, des haies basses 
arbustives et avec arbres, des haies arbustives hautes 
et des haies multi-strates. Les haies au Sud du site 
présentent des enjeux de conservation forts. Les haies 

[+] Amélioration de la qualité des habitats naturels en 

lien avec lôam®lioration de la qualit® des eaux 

[-] Atteinte potentielle aux réservoirs de biodiversité et 
aux corridors écologiques  

[-] Potentielle perturbation de milieux humides  

 

LõOAP pr®voit dõint®grer les mesures suivantes :  
[E/R] préserver la trame bocagère afin de favoriser les 
continuités écologiques par des espaces tampons 

[R] L'OAP prévoit la vérification de la présence de 
zones humides et dôen tenir compte dans une logique 
d'évitement, de réduction ou bien de compensation 
 

[R] Dans le cadre de projets, prévoir des études zones 
humides approfondies 

[E/R] L'OAP prévoit au travers du projet 
d'aménagement de préciser les contours des zones 
humides identifi®es et dôen tenir compte dans une 
logique d'évitement, de réduction ou bien de 
compensation.  
 

[E] Au-delà du relevé faune/flore réalisé dans le cadre 
de lô®valuation environnementale du PLUi, la présence 
dôesp¯ces remarquables ou protégées sera vérifiée 
dans le cadre des études pré-opérationnelles 
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¨ lôOuest présentent des enjeux modérés, le restant 
des haies présente des enjeux de conservation 
faibles. Des pelouses humides ont été identifiées dans 
le secteur Sud du site.  

La présence de zones humides a été identifiée selon 
la méthodologie présentée dans l'évaluation 
environnementale de la modification du PLUi. 

[E] Le projet int®grera lôobjectif de pr®server ou 
conforter la perméabilité écologique du secteur  
 
 

Paysage et 

patrimoine 

La zone est concern®e par des alignements dôarbres 
et des haies qui créent des ambiances paysagères 
fermées et intimistes.  

À proximité de la zone, quelques éléments 
patrimoniaux dôint®r°t local sont rep®r®s, notamment 
le logis et dépendance de la ferme des écuries de 
Chêne Day, et les étables, datant de la fin du 19e-
début 20e.   

[-] Suppression ou dégradation potentielle des haies 
et arbres présents en bordure des secteurs  
 
[-] Modification des abords préservés des bâtiments 
dôint®r°t local 
 

LõOAP pr®voit dõint®grer les mesures suivantes :  
[E] Préserver et conforter, dans la mesure du possible, 
les masses végétales existantes  
 
 

Risques naturels et 

technologiques 

La zone nôest pas concern®e par des risques naturels 
comme le risque inondation et les mouvements de 
terrain.).  

Lôensemble de la r®gion Bretagne est expos® ¨ un 
faible aléa sismique (zone de sismicité 2). Ainsi, la 
zone peut être exposée à des épisodes sismiques 
(faible probabilité, et faible intensité).  

La zone nôest pas situ®e sur des terrains expos®s au 
retrait-gonflement des argiles du sol. Néanmoins, des 
désordres peuvent apparaitre même dans des 
secteurs dôal®a faible.  

La zone est relativement peu exposée au risque de 
transport de mati¯res dangereuses (TMD). Lôaxe 
principal concerné est la RD 177, qui passe à environ 
500 m au sud de la zone.  

Le site SEVESO seuil haut le plus proche est situé sur 
la commune de Saint-Jacques-de-la-Lande au nord de 
Bruz.  

Le potentiel de radon sur la commune est fort.  

Pas dôincidences ¨ pr®voir au regard des risques 

naturels : le projet nôexpose pas les ®quipements aux 

risques naturels et technologiques.  

Le projet nôaugmente pas les risques naturels et 

technologiques. 

 

LõOAP pr®voit dõint®grer les mesures suivantes :  
[E] Implantation du projet ¨ proximit® dôune zone 

dôactivit®  
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Santé 

La zone est bord®e par un axe routier, ¨ lôorigine de 
nuisances sonores potentielles supérieures à 55 Lden 
sur une bande de 50 m de part et dôautre de la voirie.  

La zone est traversée au sud-ouest par une ligne de 
haute tension de 90kv. Lôemprise de la zone tampon 
(100m) nôest pas n®gligeable par rapport ¨ la 
superficie de la zone.  

La zone nôest pas concern®e par des Secteurs 
dôInformation sur les Sols (SIS), ni par des sites 
BASOL ou BASIAS.  

Augmentation des nuisances à envisager (olfactives, 

génération de trafic limitée par la règlementation 

relative ¨ ce type dô®quipement.  

LõOAP pr®voit dõint®grer les mesures suivantes :  
[E] Implantation du projet ¨ proximit® dôune zone 

dôactivit®  

 

Eau 

La zone nôest pas concern®e par un p®rim¯tre de 
captage des eaux.  

La zone se trouve à environ 1,3 km de la station 
dô®puration de Bruz.  

La zone est desservie par un r®seau dôeau potable, 
mais nôest pas desservie par les r®seaux 
dôassainissement ou de collecte des eaux us®es.  

Une partie de la zone, notamment en bordure lôaxe 
routier, est un secteur non obligatoire ¨ lôinfiltration des 
eaux de Pluies, alors que le reste de la zone est un 
secteur obligatoire ¨ lôinfiltration des eaux de Pluie.  

En bordure de la voirie, la zone est pourvue dôun 
fossé/noue.  

La zone correspond à un secteur non obligatoire à 
lôinfiltration des eaux pluviales.  

[+] Supprimer les rejets actuels dans les milieux les 

plus sensibles (très faible débit d'étiage) que sont le 

Reynel, le Mortrais et le Meu. 

[+] Compatibilit® avec les objectifs de qualit® de lôeau 

de la Vilaine  
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Vue de la zone direction Nord ï Source : Google Street View    Vue de la zone direction Sud- Source : Google Street View  
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COMMUNE DE BRUZ ð Ker Lann 

Traduction dans lôOAP :  

- Vocation : l'opération prévoit la construction de logements, d'équipements, de locaux d'activités et de services 

- Programmation : Le programme de constructions de la ZAC développe en totalité environ 431 000 m² de surface de plancher, lequel doit permettre le développement de 
programmation de logements étudiants, résidentiels et familiaux, d'activité de formation, d'activités tertiaires ou technico-tertiaires et d'équipements et de services, avec 
une densité minimale attendue par le SCoT de 30 logements ¨ lôhectare.   

- Échéancier pr®visionnel dõouverture ¨ lõurbanisation : non précisé 

Traduction dans le règlement : 

Zones U01, 1AU01, UE3, Ui1b, UE2a, UE2b, Ne, 

NP 

ZAC de Ker Lann 

Dossier d'étude d'impact dépôt pour avis de l'Autorité 

Environnementale en été 2019 et enquête publique en juillet 

/ septembre 2019. 

 

 

 

 

 

 

 

£tat Initial de lôEnvironnement :  

Principaux critères 
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THEMATIQUE ETAT INITIAL DE LõENVIRONNEMENT INCIDENCES POTENTIELLES DU PLUI MESURES EVITEMENT/REDUCTION 

Consommation dõespace, 

armature, intensité 

Secteur principalement en extension de 

lôurbanisation existante et une partie en 

renouvellement urbain. 

Sa superficie est dôenviron 166 ha. Le site de projet 

est initialement constitué de parcelles agricoles et 

de quelques habitations isolées. Il accueille 

progressivement des équipements, des centres de 

formations, des locaux dôactivités et des logements  

Il existe un maillage de cheminements doux, qui 
reste toutefois à compléter. 

Plusieurs arrêts de bus sont implantés à moins de 
300 m du site  

Le pôle multimodal le plus proche se situe à 2 km, 
sur la commune de Bruz. 

[-] Consommation des espaces cultivés et naturels 
(prairies et quelques boisements) 

[+] Densification dôune zone d®j¨ urbanis®e dôhabitat 
diffus 

 

[R] LôOAP inscrit le secteur en continuit® du tissu 
existant 

LõOAP pr®voit dõint®grer les mesures suivantes :  

[E] Conserver des espaces perméables au sein du 
tissu urbain  

[R] Limiter lôimperm®abilisation des sols en fixant 
des objectifs chiffrés en matière de densité de 
logements 

[R] Valoriser lôusage des transports en commun en 
le connectant au site via des liaisons douces 

Milieux naturels et 

biodiversité 

Le site présente un maillage bocager intéressant 

Il comprend également une partie du MNIE "Prairie 
et bois de la Lande du Pont", ainsi que la ZNIEFF 
"Talus et friche du bois noir". 

Le MNIE "Prairie de la piste dôAthl®tisme"dôint®r°t 
majeur se situe à 150 mètres au sud. 

Le ruisseau de Mortrais est pr®sent ¨ lôouest du site. 

De potentielles zones humides sont présentes au 
sud et ¨ lôouest de la zone.  

[-] Suppression de milieux écologiques : des haies à 
intérêt non-négligeable, un bout du MNIE "Prairie et 
bois de la Lande du Pont", la ZNIEFF "Talus et friche 
du bois noir" 

[-] Par conséquent, perturbation de la faune et du 
fonctionnement écologique de ces milieux, ainsi que 
du MNIE "Prairie de la piste dôAthl®tisme", le 
ruisseau de Mortrais, et de potentielles zones 
humides 

[-] Fragmentation du réseau écologique reliant ces 
milieux entre eux  

LõOAP pr®voit dõint®grer les mesures suivantes :  

[E] Maintenir lôint®grit® du MNIE et de la ZNIEFF par 
une délimitation adaptée  

[E] Maintenir les haies dôint®r°t en termes de g´tes 
et de continuité écologique. Notamment celle 
assurant la connexion entre les MNIE et avec le 
ruisseau (un espace vert est créé). 
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THEMATIQUE ETAT INITIAL DE LõENVIRONNEMENT INCIDENCES POTENTIELLES DU PLUI MESURES EVITEMENT/REDUCTION 

Paysage et patrimoine 

Un p®rim¯tre de champs urbains recouvre lôest du 
site. 

[-] Suppression de paysages en bocage, de 
boisements et dôune mare 

LõOAP pr®voit dõint®grer les mesures suivantes :  

¶ Secteur Nord  

[R] Insertion des bâtiments dans des 
"chambres"bocagères 

[E] Préserver les vues et les perspectives depuis la 
RD 34  

[E] Conserver la trame bocagère permettant une 
meilleure insertion du projet 

[R] Réaliser des massifs arborés, talus végétalisés 
et haies permettant de limiter les impacts sur le 
paysage des voies de circulations 

¶ Secteur Ouest  

[C] Aménager un boisement de feuillus en façade 
de la RD 177 participant ¨ lôam®nagement paysager 
de la façade bâtie  

[R] Réaliser des plantations de haies et 
dôalignements dôarbres assurant lôinsertion du projet 
depuis les axes routiers 

¶ Secteur Sud  

[R] Aménager le projet en continuité du tissu urbain 
existant (Les Rosiers) : traitement des hauteurs 
(secteur Sud)  

[R] Composer lôurbanisation du secteur en 
corrélation avec la trame et les "chambres" 
bocagères existantes 

 

Risques naturels et 

technologiques 

Une ICPE est présent au sein du site.  

Il existe également un risque de mouvement de 
terrain. 

 

[-] Exposition de nouvelles populations au risque 
industriel et au risque de mouvement de terrain 

[-] Augmentation du ruissellement liée à 
lôartificialisation des sols 

 

Le r¯glement des zones permet dõint®grer les 
mesures de réduction suivantes :  

[R] Ne pas accentuer les axes d'écoulement. 

[R] Privilégier une récupération des eaux pluviales 
et une infiltration à la parcelle. Le coefficient de 
végétalisation va dans ce sens. 
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THEMATIQUE ETAT INITIAL DE LõENVIRONNEMENT INCIDENCES POTENTIELLES DU PLUI MESURES EVITEMENT/REDUCTION 

Santé 

Le site est impacté par de nombreuses nuisances 
sonores supérieures à 65 dB et provenant du 
passage de la RD 34, la RD 77, la RD  77 et la voie 
ferrée. 

Le site est également traversé par une ligne HT. 

 

[-] Nouvelles activités potentiellement génératrices de 
trafic, de bruits et perturbations 

[-] Exposition de nouvelles populations aux nuisances 
sonores routières 

[-] Risque limité de conflit dôusages entre les activit®s 
agricoles et les habitants existants, avec les nouvelles 
activités (ZAC depuis 1990 et pas de siège 
d'exploitation). 

LõOAP pr®voit dõint®grer les mesures 
suivantes :  

[R] Renforcer le maillage de liaisons douces 
(piétons, cycles) et le raccorder au maillage vélo 
métropolitain 

¶ Secteur Sud  

[R] Valoriser la mixité fonctionnelle au sein du 
projet afin de favoriser la ville courte distance et 
ainsi limiter lôusage de la voiture  

¶ Secteur Nord   

[R] Am®liorer lôaccessibilit® au secteur grâce à la 
r®alisation dôun franchissement au-dessus de la 
RD 34  

¶ Secteur Ouest 

[R] Am®liorer lôaccessibilit® au secteur en 

reconnectant la rue Louis Bl®riot avec lôavenue de 

Ker-Lann au nord et lôavenue Schuman via la rue 

Siméon Poisson au sud  

Le r¯glement des zones permet dõint®grer les 
mesures de réduction suivantes :  

[R] Privilégier une orientation des bâtiments 
protégeant les locaux sensibles des nuisances 
sonores. 

[R] Veiller à maintenir les séparations entre les 
équipements existants et les habitations en termes 
de nuisances sonores notamment (boisements / 
murs) 

[R] Prévoir des mesures de protection acoustique 
(parois, topographie, orientation des b©timents, é) 
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THEMATIQUE ETAT INITIAL DE LõENVIRONNEMENT INCIDENCES POTENTIELLES DU PLUI MESURES EVITEMENT/REDUCTION 

Eau 

Le site nôimpacte pas un p®rim¯tre de captage 
dôeau potable 

[-] Risque de pollution accidentelle lié aux nouvelles 
activités, surtout par ruissellement pluvial (accru par 
lôartificialisation des sols) 

LõOAP pr®voit dõint®grer les mesures 
suivantes :  

¶ Secteur Ouest  

[R] Réaliser des ouvrages de gestion des eaux 
pluviales notamment au niveau des zones non 
aedificandi  

¶ Secteur Sud  

[R] D®placer et recr®er, sur le terrain situ® ¨ lôouest 

du giratoire de Croix-Madame, dans un secteur 

d®di® ¨ des espaces verts, le bassin dôorage situ® 

¨ la pointe de lôavenue Schuman et de la rue Louis 

Blériot 

Le r¯glement des zones permet dõint®grer les 
mesures de réduction suivantes :  

[R] Prévoir la collecte et traitement des eaux 
pluviales avant infiltration : coefficient de 
végétalisation qui va dans ce sens 
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COMMUNE DE BRUZ ð Le Grand Pâtis  

Traduction dans lôOAP :  

- Vocation : dominante résidentielle 

- Programmation : capacité dôenviron 90 nouveaux logements avec une densité minimale attendue par le SCoT de 30 logements par hectare 

- Échéancier pr®visionnel dõouverture ¨ lõurbanisation : non précisé 

Traduction dans le règlement : 

π Zone 1AU01 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

£tat Initial de lôEnvironnement :  

Principaux critères 
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THEMATIQUE ETAT INITIAL DE LõENVIRONNEMENT INCIDENCES POTENTIELLES DU PLUI MESURES EVITEMENT/REDUCTION 

Consommation 

dõespace, armature, 

intensité 

Le projet est réalisé en renouvellement urbain.  

La superficie de la zone est dôenviron 2 ha. Elle est 
actuellement occupée par les services techniques de 
la ville, et un boisement au nord. 

Des liaisons douces sont présentes et permettent de 
connecter la zone aux autres quartiers de la 
commune. 

Plusieurs arrêts de bus sont situés à proximité du site 
(notamment un à moins de 300 m). 

Le p¹le dô®change multimodal le plus proche est situé 
à moins de 2 km. 

[+] Limitation de la consommation dôespaces agricoles 
et naturels via la r®alisation dôop®ration en 
renouvellement urbain 

LõOAP pr®voit dõint®grer les mesures suivantes :  

[E] Conserver des espaces perméables au sein du 
tissu urbain en économisant le foncier 

[R] Renforcer le maillage de cheminements doux en 
favorisant la connexion avec les cheminements 
existants et au Parc de lôAn 2000 

Milieux naturels et 

biodiversité 

Le nord du site est compos® dôespaces arborés  [-] Suppression de zone arborée LõOAP pr®voit dõint®grer les mesures suivantes  

[R] Maintenir les haies protégées dans le règlement 
graphique  

Paysage et patrimoine 

La zone est situ®e au sein dôun p®rim¯tre de 
protection des monuments historiques : le Manoir de 
Saint-Armel. 

Elle est ®galement int®gr®e ¨ un site dôint®r°t 
touristique. 

[-] Potentielles incidences négatives liées à la 
réalisation de nouvelles constructions pouvant 
impacter le Monument Historique 

LõOAP pr®voit dõint®grer les mesures suivantes :  

[R] Développer des formes urbaines variées 
(collectifs, semi-collectifs, individuel groupé ou 
dense) 

[R] Aménager le projet en continuité avec 
lôurbanisation existante et le grand paysage. 

[R] Mettre en valeur les franges paysagères 

Risques naturels et 

technologiques 

Le secteur est situ® en limite du p®rim¯tre dôAZI (Atlas 
des Zones Inondables) et du PPRI. 

Aucun autre risque naturel ou technologique nôa ®t® 
recensé au niveau de la zone. 

[-] Imperméabilisation des sols liée aux nouvelles 
constructions entraînant une augmentation des risques 
liés au ruissellement des eaux pluviales 

Le r¯glement des zones permet dõint®grer les 
mesures de réduction suivantes :  

[R] Ne pas accentuer les axes d'écoulement. 

[R] Privilégier une infiltration des eaux pluviales à la 
parcelle. 
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THEMATIQUE ETAT INITIAL DE LõENVIRONNEMENT INCIDENCES POTENTIELLES DU PLUI MESURES EVITEMENT/REDUCTION 

Santé 

Un site BASIAS est présent au sein du secteur. 

Aucune autre nuisance nôest identifi®e au niveau du 
secteur  

[-] Augmentation potentielle du nombre de personnes 
exposées aux pollutions du sol  

[R] En attente de Secteur dôInformation des Sols 
(SIS), le cas échéant prévoir la dépollution du site 
sujet à des pollutions des sols présents au sein de 
la zone 

LõOAP pr®voit dõint®grer les mesures suivantes :  

[R] Inscrire les constructions dans une démarche de 
haute qualit® environnementale et dôadaptation aux 
changements climatiques 

[R] Privilégier une orientation des constructions 
préservant le confort d'été et des expositions 
favorables sur le plan énergétique ainsi qu'une 
certaine compacité (mitoyenneté des constructions 
individuelles par exemple) 

[R] Valoriser lôusage des transports en commun, de 
la multimodalité et des modes doux permettant de 
limiter lôusage des v®hicules motoris®s, g®n®rateurs 
de nuisances sonores 

Eau 

Aucun captage dôeau potable nôest recens® ¨ 
proximité du secteur 

[-] Augmentation des besoins en eau potable et en 
assainissement li®e ¨ lôarriv®e de nouveaux habitants 
sur le secteur 

LõOAP pr®voit dõint®grer les mesures suivantes :  

[R] Prévoir des aménagements permettant la 
temporisation de lô®coulement des eaux pluviales 
afin de limiter lôouvrage technique de collecte et de 
régulation des eaux pluviales 

Le r¯glement des zones permet dõint®grer les 
mesures de réduction suivantes :  

[R] Prévoir la collecte et traitement des eaux 
pluviales avant infiltration 
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COMMUNE DE CHANTEPIE ð Bocage Citadin  

Traduction dans lôOAP :  

- Vocation : dominante résidentielle 

- Programmation : 950 logements avec une densité minimale attendue par le SCoT de 45 logements par hectare 

- Échéancier prévisionnel dõouverture ¨ lõurbanisation : 300 logements dôici 2020 et 650 logements dans le PLUi 

Traduction dans le règlement : 

- Zones 1AUO1, Ne, NP, UC2, UE2c, UE2h, UG2b, UI1a 

ZAC des Rives du Blosne  

Création en 2002 

Étude dôimpact existante 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

£tat Initial de lôEnvironnement :  
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THEMATIQUE ETAT INITIAL DE LõENVIRONNEMENT INCIDENCES POTENTIELLES DU PLUI MESURES EVITEMENT/REDUCTION 

Consommation 

dõespace, armature, 

intensité 

La zone se situe en extension urbaine. 

Sa superficie est de 42,1 ha. Elle est composée de 
prairies, de haies et de quelques espaces urbanisés. 

Plusieurs cheminements aménagés dans la première 
phase de la ZAC des Rives du Blosne bordent le 
secteur (station de métro Poterie) 

Des arrêts de transports en commun sont présents à 
proximité de la limite nord du secteur. 

Le pôle multimodal le plus proche est situé sur la 
commune de Rennes, à environ 3,2km. 

[-] Étalement urbain avec une consommation 
dôespaces naturels (haies, prairies, é) 

[R] LôOAP inscrit le secteur en continuit® du tissu 
existant 

LõOAP pr®voit dõint®grer les mesures suivantes :  

[E] Conserver des espaces perméables au sein du 
tissu urbain  

[E] Densifier le b©ti afin de minimiser lôartificialisation 
des sols, notamment en mutualisant les 
équipements (stationnement,) 

[E] Préserver et valoriser les espaces végétalisés 
présent au sein du secteur  

[R] Valoriser lôusage des transports en commun et 

de la multimodalité  

[R] Développer le maillage de liaisons douces 
permettant la connexion avec les quartiers voisins 

Milieux naturels et 

biodiversité 

Plusieurs zones humides sont présentes sur le site 
qui est parcouru par le ruisseau du Blosne. Un 
pincement est identifié par le SCoT au niveau de 
lôintersection entre la voirie et le cours dôeau. 

Le site est également concerné par un principe de 
connexion ®cologique ¨ assurer dôapr¯s le SCoT. Le 
site est également en grande partie inclus au sein 
dôun p®rim¯tre de perm®abilit® biologique ¨ 
encourager, ainsi que de fonds de vallées et grandes 
liaisons à conforter. 

Les haies présentes peuvent présenter un intérêt 
pour la faune, notamment celles en lien avec le cours 
dôeau. 

[-] Suppression de zones humides  

[-] Diminution de la fonctionnalité écologique du site 

LõOAP pr®voit dõint®grer les mesures suivantes :  

[E] Préserver les zones humides  

[E] Créer une zone tampon de chaque côté du cours 
dôeau. 

[E] Maintenir les haies  

Paysage et patrimoine 

Le secteur borde le champ urbain du Bois de 
Soeuvres présent au sud. 

Il est situé en entrée de ville via la D86 et la D463. 
/ 

LõOAP pr®voit dõint®grer les mesures suivantes :  

[E] Préserver des perspectives paysagères vers les 
paysages environnants 

[R] Assurer une intégration architecturale et 
paysagère des nouvelles constructions avec 
lôexistant 
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THEMATIQUE ETAT INITIAL DE LõENVIRONNEMENT INCIDENCES POTENTIELLES DU PLUI MESURES EVITEMENT/REDUCTION 

Risques naturels et 

technologiques 

Le site est concern® par le p®rim¯tre de lôAtlas des 
Zones Inondables (AZI). 

[-] Exposition de nouvelles populations à des risques 
naturels (inondation) 

[-] Imperméabilisation des sols entraînant une 
augmentation des risques liés aux ruissellements des 
eaux pluviales 

LõOAP pr®voit dõint®grer les mesures suivantes :  

[R] Prendre en compte le risque dôinondation li® ¨ la 
présence du Blosne en intégrant les zones 
dôexpansion de crue dans la trame verte du futur 
quartier 

Le r¯glement des zones permet dõint®grer les 
mesures de réduction suivantes :  

[R] Ne pas accentuer les axes d'écoulement 

[R] Privilégier une infiltration à la parcelle si possible 

Santé 

Le site est impacté par des nuisances sonores liées à 
la D86 et la D463. 

[-] Augmentation du nombre de personnes exposées 
aux nuisances sonores routières. 

[-] Augmentation des nuisances sonores liées à 
lôaccueil potentiel dôactivit®s g®n®ratrices de nuisances 
sonores  

LõOAP pr®voit dõint®grer les mesures suivantes :  

[R] Prévoir la compatibilité des activités avec les 
habitations alentours 

[R] Favoriser lôusage des transports en commun, de 
la multimodalité et des modes doux permettant de 
limiter lôusage des v®hicules motoris®s, g®n®rateurs 
de nuisances sonores 

[R] Afin de prendre en compte les enjeux liés à la 

pollution de lôair et au bruit li® ¨ la proximit® avec la 

route de Chateaugiron, le projet d'aménagement 

devra tenir compte de cette donnée en implantant 

les futurs logements en retrait de l'axe de la route ou 

en créant un écran végétal.  

Eau 

Le site nôimpacte pas de p®rim¯tre de captage dôeau 
potable 

[-] Risque de pollution accidentelle lié aux futures 
activités et au trafic routier (ruissellement pluvial 
notamment) 

LõOAP pr®voit dõint®grer les mesures suivantes :  

[E] Maintenir ou recréer des éléments épurateurs si 
possible dans le cadre de plantations (zones 
humides)  

Le règlement des zones permet dõint®grer les 
mesures de réduction suivantes :  

[R] Prévoir la collecte et traitement des eaux 
pluviales avant infiltration (haiesé) 
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COMMUNE DE CHANTEPIE ð Cézembre 

Traduction dans lôOAP :  

- Vocation : mutation vers du logement au gré des départs des activités présentes 

- Programmation : densité minimale attendue par le SCoT de 45 logements par hectare 

- Échéancier prévisionnel dõouverture ¨ lõurbanisation : non précisé 

Traduction dans le règlement : 

π Zones UO1, Ne 
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THEMATIQUE ETAT INITIAL DE LõENVIRONNEMENT INCIDENCES POTENTIELLES DU PLUI MESURES EVITEMENT/REDUCTION 

Consommation 

dõespace, armature, 

intensité 

Le projet est réalisé en renouvellement urbain. 

La superficie de la zone est de 2,6ha. Elle est 
principalement occupée par des activités 
économiques ainsi que des haies, des alignements 
dôarbres et des boisements. 

Aucun cheminement doux nôest recens® au niveau du 
secteur mais plusieurs le bordent 

Plusieurs arrêts de transports en commun sont 
localisés à proximité du secteur. 

Le pôle multimodal le plus proche est situé sur la 
commune de Rennes à environ 2,5 km de la station 
de métro de la Poterie 

[+] Limitation de la consommation dôespaces agricoles 
et naturels via la r®alisation dôop®ration en 
renouvellement urbain 

[-] Suppression potentielle dô®l®ments naturels (haies, 
arbres, boisement) 

 

[R] LôOAP inscrit le secteur en continuit® du tissu 
existant 

LõOAP pr®voit dõint®grer les mesures suivantes :  

[E] Densifier le b©ti afin de minimiser lôartificialisation 
des sols 

[R] Développer le maillage de liaisons douces 

permettant de renforcer les modes actifs au sein du 

secteur  

[R] Favoriser lôusage des transports en commun en 
facilitant leur accès par la réalisation de 
cheminements doux 

Milieux naturels et 

biodiversité 

Secteur artificialisé présentant un faible enjeu 
écologique / / 

Paysage et patrimoine 

Le secteur borde un champ urbain présent au sud. 
(Bois de Soeuvres) 

/ 

LõOAP pr®voit dõint®grer les mesures suivantes :  

[E] Préserver des perspectives paysagères vers les 
paysages environnants 

[R] Assurer une intégration architecturale et 
paysagère des nouvelles constructions avec 
lôexistant 

Risques naturels et 

technologiques 

Le site est concern® par un p®rim¯tre de lôAtlas des 
Zones Inondables (AZI). 

[-] Exposition de nouvelles populations à des risques 
naturels (inondation) 

[-] Imperméabilisation des sols entraînant une 
augmentation des risques liés aux ruissellements des 
eaux pluviales 

Le r¯glement des zones permet dõint®grer les 
mesures de réduction suivantes :  

[R] Inscrire un recul des constructions par rapport à 
la zone inondable de lôAZI 

[R] Ne pas accentuer les axes d'écoulement 

[R] Privilégier une infiltration à la parcelle si possible 

Santé 

Le site est impacté par des nuisances sonores liées à 
la D463. 

[-] Augmentation du nombre de personnes exposées 
aux nuisances sonores routières. 

[-] Augmentation des nuisances sonores liées à 
lôaccueil potentiel dôactivit®s g®n®ratrices de nuisances 
sonores  

LõOAP pr®voit dõint®grer les mesures suivantes :  

[R] Prévoir la compatibilité des activités avec les 
habitations alentours 

[R] Favoriser lôusage des transports en commun, de 
la multimodalité et des modes doux permettant de 
limiter lôusage des v®hicules motoris®s, g®n®rateurs 
de nuisances sonores 
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THEMATIQUE ETAT INITIAL DE LõENVIRONNEMENT INCIDENCES POTENTIELLES DU PLUI MESURES EVITEMENT/REDUCTION 

Eau 

Le site nôimpacte pas de p®rim¯tre de captage dôeau 
potable 

[-] Risque de pollution accidentelle liée aux futures 
activités et au trafic routier (ruissellement pluvial 
notamment) 

LõOAP pr®voit dõint®grer les mesures suivantes :  

[E] Maintenir ou recréer des éléments épurateurs si 
possible dans le cadre de plantations (zones 
humides)  

Le r¯glement des zones permet dõint®grer les 
mesures de réduction suivantes :  

[R] Prévoir la collecte et traitement des eaux 
pluviales avant infiltration (haiesé) 
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COMMUNE DE CHANTEPIE ð La Halleraie  

Traduction dans lôOAP :  

- Vocation : Économique  

- Programmation : Mixité économique attendue avec notamment des bureaux, des activités de service avec accueil de client¯le, de la restauration et de lôh®bergement 
hôtelier et touristique  

- Échéancier prévisionnel dõouverture ¨ lõurbanisation : non précisé 

Traduction dans le règlement : 

- Zone 1AU 

 
  

£tat Initial de lôEnvironnement :  

Principaux critères 
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THEMATIQUE ETAT INITIAL DE LõENVIRONNEMENT INCIDENCES POTENTIELLES DU PLUI MESURES EVITEMENT/REDUCTION 

Consommation 

dõespace, armature, 

intensité 

Le site correspond ¨ lôextension dôune zone 
dôactivit®s ®conomiques existante, sur environ 1,8 
hectares. 

Elle est actuellement constitu®e dôespaces en friche. 

Plusieurs liaisons douces sont présentes au niveau 
du secteur (axe cyclable) permettant notamment la 
connexion du site avec le reste de la commune. 

Le site b®n®ficie dôune desserte en bus ¨ proximit® 
au niveau de la rue des Loges permettant de 
rejoindre le centre de Chantepie ou le terminus de la 
ligne A du métro (situé à environ 1km). 

[-] Consommation dôespaces naturels (espaces en 
friche) li®e ¨ lôextension de la zone dôactivit®s 

 

[R] LôOAP inscrit le secteur en continuit® du tissu 
existant 

LõOAP pr®voit dõint®grer les mesures 
suivantes :  

[R] Développer une opération à proximité des 
transports en commun (bus, métro) permettant de 
favoriser leur usage  

[R] Maintenir la liaison Est-Ouest passant dans le 
projet et sous la route dôAngers permettant de 
connecter les Villages Ouest de Chantepie au reste 
de la commune  

[R] Favoriser les aires de stationnement intégrées 
au b©ti permettant de limiter lôartificialisation des 
sols  

Milieux naturels et 

biodiversité 

Aucun site dôint®r°t ®cologique (Natura 2000, 
ZNIEFF, MNIE, é) identifi® au niveau du secteur  

Absence de zone humide au niveau du secteur 

Plusieurs éléments naturels présents en bordure et 
au sein du site : une haie présente le long de la 
D173, un espace bois® pr®sent au sud du site, é  

[-] Suppression ou dégradation des éléments naturels 
(haie, espace bois®, é) pr®sents au niveau du 
secteur   

 

LõOAP pr®voit dõint®grer les mesures 
suivantes :  

[R] Prévoir la végétalisation des abords de la route 
dôAngers et les espaces libres entre celle-ci et les 
nouvelles constructions 

[R] Réaliser des plantations aux abords du 
cheminement Est/Ouest passant sous la 2x2 voie 
afin dôam®liorer la fonctionnalit® ®cologique de ce 
passage  

Le r¯glement des zones permet dõint®grer les 
mesures de réduction suivantes :  

[E] Protéger les haies existantes (classement en 
L151-23) 
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THEMATIQUE ETAT INITIAL DE LõENVIRONNEMENT INCIDENCES POTENTIELLES DU PLUI MESURES EVITEMENT/REDUCTION 

Paysage et patrimoine 

Le site est situ® au niveau dôune entr®e de ville 
importante de la commune de Chantepie. 

Il est visible depuis la D173, même si la visibilité est 
l®g¯rement masqu®e par la pr®sence dôune haie. 

Aucun ®l®ment dôint®r°t patrimonial nôest identifi® au 
niveau du secteur. 

Quelques éléments naturels participant à la qualité 
des paysages : haie, boisementé  

[-] Une forte visibilité de nouvelles constructions liée 
au positionnement en entrée de ville du site   

[-] Suppression ou dégradation potentielle des 
éléments naturels participant à la qualité du cadre de 
vie  

LõOAP pr®voit dõint®grer les mesures 
suivantes :  

[R] Prévoir la végétalisation des abords de la route 
dôAngers et les espaces libres entre celle-ci et les 
nouvelles constructions permettant une meilleure 
insertion des nouvelles constructions  

[R] Réaliser des plantations aux abords du 
cheminement Est/Ouest passant sous la 2x2 voie 
afin dôam®liorer la qualité paysagère   

[R] Tenir lôobjectif de marquer lôentr®e de ville par 
une visibilité importante de la façade construite  

[E] Conserver les vues vers le Blosne et le Val 
Blanc depuis la route dôAngers, soit ¨ travers des 
failles entre les constructions ou soit par des 
épannelages différents ou des percées en façade 

Risques naturels et 

technologiques 

Aucun risque naturel ou technologique nôest identifi® 
au niveau du secteur  

 

[-] Augmentation du ruissellement par artificialisation 
des sols 

 

LõOAP pr®voit dõint®grer les mesures 
suivantes :  

[E] Pr®voir le raccordement de lôensemble des 
constructions au r®seau dôeaux pluviales et us®es 
(assainissement collectif) passant rue du Bois de 
Soeuvres  

Le r¯glement des zones permet dõint®grer les 
mesures de réduction suivantes :  

[R] Ne pas accentuer les axes d'écoulement. 

[R] Privilégier une récupération des eaux pluviales 
et une infiltration à la parcelle si possible. 
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THEMATIQUE ETAT INITIAL DE LõENVIRONNEMENT INCIDENCES POTENTIELLES DU PLUI MESURES EVITEMENT/REDUCTION 

Santé 

Le site est impacté par des nuisances sonores liées 
à la proximité avec la RD173 et la rue des Loges. 

Un site potentiellement ou anciennement pollué 
(BASIAS) est identifié au nord du secteur. 

[-] Augmentation potentielle des nuisances sonores 
li®e ¨ lôarriv®e de nouvelles activités économiques 
engendrant une augmentation du trafic au niveau du 
secteur 

[-] Augmentation du nombre de personnes exposées 
aux nuisances sonores  

[-] Augmentation potentielle du nombre de personnes 
exposées aux pollutions  

[E] Mener des études sur le site potentiellement 
pollu®. Dans le cas dôune pollution av®r®e, pr®voir 
lors de la réalisation du projet, la dépollution du site. 

LõOAP pr®voit dõint®grer les mesures 
suivantes :  

[R] Développer une opération à proximité des 
transports en commun (bus, métro) permettant de 
favoriser leur usage  

[R] Maintenir la liaison Est-Ouest passant dans le 
projet et sous la route dôAngers permettant de 
connecter les Villages Ouest de Chantepie au reste 
de la commune  

Le r¯glement des zones permet dõint®grer les 
mesures de réduction suivantes :  

[R] Prévoir des mesures de protection acoustique 
(parois, topographie, orientation des b©timents, é) 

[R] £tudier la possibilit® dôintroduire une part 
d'®nergie renouvelable dans les sources dô®nergie 

Eau 

Le site nôimpacte pas un p®rim¯tre de captage dôeau 
potable. 

[-] Augmentation des besoins en assainissement et en 
eau potable li®e ¨ lôarriv®e de nouvelles activités 
économiques 

[-] Risque de pollution accidentelle lié à 
lôimperm®abilisation du secteur et aux ruissellements 
des eaux pluviales 

LõOAP pr®voit dõint®grer les mesures 
suivantes :  

[E] Pr®voir le raccordement de lôensemble des 
constructions au r®seau dôeaux pluviales et us®es 
(assainissement collectif) passant rue du Bois de 
Soeuvres  

Le r¯glement des zones permet dõint®grer les 
mesures de réduction suivantes :  

[R] Prévoir la collecte et traitement des eaux 
pluviales avant infiltration 
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COMMUNE DE CHANTEPIE ð De la Porte des Loges aux Logettes  

Traduction dans lôOAP :  

- Vocation : Mixte (habitat et activités économiques) 

- Programmation : Mixité des fonctions, avec notamment des logements, des activités et des commerces et services sous condition. Environ 250 logements sont ainsi 
prévus en entrée de ville et environ 1 000 logements sur le reste du secteur 

- Échéancier pr®visionnel dõouverture ¨ lõurbanisation : non précisé 

Traduction dans le règlement : 

- Zones UI3, UO1, UI2, UO3, UGf 

 
  

£tat Initial de lôEnvironnement :  

Principaux critères 
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THEMATIQUE ETAT INITIAL DE LõENVIRONNEMENT INCIDENCES POTENTIELLES DU PLUI MESURES EVITEMENT/REDUCTION 

Consommation 

dõespace, armature, 

intensité 

Le site est situé au sein du tissu urbain, sur une 
superficie dôenviron 36 hectares. 

Il correspond actuellement à une zone urbaine (zones 
dôactivit®s). 

Les liaisons douces sont peu présentes au niveau du 
secteur. On note toutefois deux liaisons du schéma 
directeur vélo métropolitain. 

Le site est desservi par des lignes de bus dont 
plusieurs arrêts vers les centres de Chantepie et 
Rennes et vers le terminus de la ligne a du métro 
(Poterie). 

[-] Consommation dôespaces naturels (espaces en 
friche) li®e ¨ lôextension de la zone dôactivit®s 

[R] LôOAP inscrit au sein dôune zone urbanis®e 
permettant de limiter la consommation dôespaces 
agricoles et naturels 

LõOAP pr®voit dõint®grer les mesures suivantes :  

[R] R®am®nager des voies au sein de lôop®ration 
afin de faciliter leur usage et améliorer leur efficacité 
et leur fluidité 

[R] Étudier la possibilité de créer un lieu 
d'intermodalité sur le secteur 

[R] Poursuivre le principe des venelles et voies 
piétonnes servant de fil conducteur pour les 
aménagements futurs  

[R] Accompagner la rue de Vieux dôune piste 
cyclable bidirectionnelle et dôespaces pi®tons 
végétalisés  

Milieux naturels et 

biodiversité 

Aucun site dôint®r°t ®cologique (Natura 2000, 
ZNIEFF, MNIE, é) identifi® au niveau du secteur  

Absence de zone humide au niveau du secteur 

Plusieurs éléments naturels présents en bordure et 
au sein du site : haies, bosqueté  

[-] Suppression ou dégradation des éléments naturels 
(haie, espace bois®, é) présents au niveau du secteur 

LõOAP pr®voit dõint®grer les mesures suivantes :  

[R] V®g®taliser les cîurs dô´lots et les sentes 
pi®tonnes afin quôils participent au d®veloppement 
de la trame verte urbaine 
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THEMATIQUE ETAT INITIAL DE LõENVIRONNEMENT INCIDENCES POTENTIELLES DU PLUI MESURES EVITEMENT/REDUCTION 

Paysage et patrimoine 

Le site est situ® au niveau dôune entr®e de ville 
importante de la commune de Chantepie. 

Quelques éléments pouvant présenter un intérêt 
patrimonial local 

Quelques éléments naturels participant à la qualité 
des paysages : haie, boisementé  

[-] Une forte visibilité de nouvelles constructions liée au 
positionnement en entrée de ville du site 

[-] Suppression ou dégradation potentielle des 
éléments naturels participant à la qualité du cadre de 
vie  

LõOAP pr®voit dõint®grer les mesures suivantes :  

[R] Offrir des perc®es visuelles vers les cîurs dô´lots 
et les espaces agronaturels du Sud  

[R] Diversifier les formes urbaines afin de lôint®grer 
au tissu environnant  

[R] Prévoir un traitement qualitatif du stationnement 
en ouvrage ou ¨ lôarri¯re du projet 

[R] Développer des formes urbaines innovantes et 
audacieuses sur le quartier en renouvellement 
urbain 

[R] Travailler des transitions avec les tissus bâtis 
environnements (hauteur, implantation, forme 
urbaine, é) 

[R] Traiter les espaces publics de manière 
qualitative afin de faciliter le lien social, via des aires 
de jeux, des espaces de respiration et de détente 

[R] Valoriser les atouts paysagers du site  

[R] Mettre en valeur les ®l®ments b©tis dôint®r°t 
présents sur le secteur  

Risques naturels et 

technologiques 

Un site ICPE est présent au sein du secteur  

 

[-] Augmentation du ruissellement par artificialisation 
des sols 

[-] Augmentation du nombre de personnes exposées 
aux risques technologiques  

Le r¯glement des zones permet dõint®grer les 
mesures de réduction suivantes :  

[R] Ne pas accentuer les axes d'écoulement. 

[R] Privilégier une récupération des eaux pluviales 
et une infiltration à la parcelle si possible. 
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THEMATIQUE ETAT INITIAL DE LõENVIRONNEMENT INCIDENCES POTENTIELLES DU PLUI MESURES EVITEMENT/REDUCTION 

Santé 

Le site est impacté par des nuisances sonores liées à 
la proximité avec la RD463 et la voie ferrée. 

Un site potentiellement ou anciennement pollué 
(BASIAS) est identifié au sein du secteur. 

[-] Augmentation potentielle des nuisances sonores 
li®e ¨ lôarriv®e de nouvelles activit®s et de nouvelles 
habitations engendrant une augmentation du trafic au 
niveau du secteur 

[-] Augmentation potentielle du nombre de personnes 
exposées aux nuisances sonores et aux pollutions 

[E] Mener des études sur le site potentiellement 
pollu®. Dans le cas dôune pollution av®r®e, pr®voir 
lors de la réalisation du projet, la dépollution du site. 

LõOAP pr®voit dõint®grer les mesures suivantes :  

[R] Aménager les abords de la rocade afin de limiter 
les nuisances sonores liées à celle-ci  

[R] Aménager le secteur pour le rendre plus 
accessible aux modes actifs et permettre à de 
nouveaux usages dôy trouver leur place  

Le r¯glement des zones permet dõint®grer les 
mesures de réduction suivantes :  

[R] Prévoir des mesures de protection acoustique 
(parois, topographie, orientation des b©timents, é) 

[R] £tudier la possibilit® dôintroduire une part 
d'®nergie renouvelable dans les sources dô®nergie 

 

Eau 

Le site nôimpacte pas un p®rim¯tre de captage dôeau 
potable. 

[-] Augmentation des besoins en assainissement et en 
eau potable li®e ¨ lôarriv®e de nouvelles activit®s 
économiques et aux habitations  

[-] Risque de pollution accidentelle lié à 
lôimperm®abilisation du secteur et aux ruissellements 
des eaux pluviales 

Le r¯glement des zones permet dõint®grer les 
mesures de réduction suivantes :  

[R] Prévoir la collecte et traitement des eaux 
pluviales avant infiltration 
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COMMUNE DE CHAVAGNE ð ZAC La Touche 

Traduction dans lôOAP :  

- Vocation : dominante r®sidentielle avec des ®quipements dôint®r°ts collectifs 

- Programmation : environ 1000 logements et ®quipements dôint®r°ts collectifs avec une densit® minimale attendue par le SCoT de 25 logements ¨ lôhectare  

- Échéancier prévisionnel dõouverture ¨ lõurbanisation : non précisé 

Traduction dans le règlement : 

- Zones 1AUO1, UG2b, 1AUG2b 

 

ZAC La Touche  

Étude d'impact existante 

Champ intensément cultivé 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

£tat Initial de lôEnvironnement :  

Principaux critères 
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THEMATIQUE ETAT INITIAL DE LõENVIRONNEMENT INCIDENCES POTENTIELLES DU PLUI MESURES EVITEMENT/REDUCTION 

Consommation 

dõespace, armature, 

intensité 

 

La zone se situe en extension urbaine 

Le site, dôune superficie dôenviron 43 hectares, se 
compose dôun champ cultiv®, dôune prairie, des haies, 
dôun espace urbanis® et jouxte deux zones bois®es. 
Quelques habitations isolées sont également 
présentes. 

Un maillage de liaisons douces existe mais reste à 
compléter 

Plusieurs arrêts de bus se situent à moins de 300 m 
du site. 

Le pôle multimodal le plus proche se situe à Bruz à 
une distance de 3 km 

 [-] Consommation dôespaces agricoles cultivés et 
naturels (haies, prairies,é) liée à un projet réalisé en 
extension urbaine  

 

 

[R] LôOAP inscrit le secteur en continuité du tissu 
existant 

LõOAP pr®voit dõint®grer les mesures suivantes :  

[E] Conserver de la perméabilité au sein du tissu 
urbain 

[E] Densifier lôhabitat afin dôoptimiser lôespace et 
minimiser les surfaces artificialisées 

[R] Favoriser le développement des liaisons douces 
(piétons et cycles) de manière à rejoindre le bourg et 
les équipements publics  

[R] Permettre la desserte du quartier par les 
transports collectifs à long terme. 

Milieux naturels et 

biodiversité 

La zone comprend une partie du GEN dôint®r°t fort 
"Le Meu"̈  lôest.  

Elle borde des boisements au sud/est et ¨ lôest 

Seule la haie traversant le site peut présenter un 
intérêt pour la faune.  

Le site est concerné par une zone humide au sud 

[-] Suppression dôun bout du GEN dôint®r°t fort "Le 
Meu"(intérêt fort) 

[-] Perturbation de la faune et du fonctionnement 
écologique de ce milieu et du boisement  

[-] Suppression et ou perturbation du fonctionnement 
de la zone humide 

[E] Selon son intérêt, maintenir la haie ou non. 

[E] Mettre en place des zones tampons en limites de 
boisement.  

LõOAP pr®voit dõint®grer les mesures suivantes :  

[E] La zone humide est préservée, le secteur étant 
destiné à des espaces verts de loisirs et/sportif  

 

Paysage et patrimoine 

A proximité du site se trouve le manoir de La 
Sillandais, inscrit au titre des Monuments Historiques 
(MH) et b®n®ficiant ¨ ce titre dôun p®rim¯re d®limit® 
des abords des Monuments Historiques (PDA).  

Lôouest du site de la ZAC La Touche est ainsi 
concerné par ce PDA.  . 

 

[-] Suppression dôun paysage agricole en bocage et 
de prairies 

LõOAP pr®voit dõint®grer les mesures suivantes :  

[R] Aménager une armature paysagère propre au 
quartier mettant en valeur la structure végétale de la 
commune et assurant lôint®gration paysag¯re des 
nouvelles constructions  

[R] Aménager un parc urbain assurant la connexion 
entre le bourg et la ferme de la Touche  

[R] R®aliser lôam®nagement du Pr® Colombier afin de 
renforcer la vocation de lien naturel entre le bourg et 
le quartier de la Touche 
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THEMATIQUE ETAT INITIAL DE LõENVIRONNEMENT INCIDENCES POTENTIELLES DU PLUI MESURES EVITEMENT/REDUCTION 

Risques naturels et 

technologiques 

Le site nôest pas concern® par des risques naturels ou 
technologiques. 

[-] Artificialisation des sols augmentant le risque 
dôinondation par ruissellement des eaux pluviales  

Le r¯glement des zones permet dõint®grer les 
mesures de réduction suivantes :  

[R] Ne pas accentuer les axes d'écoulement. 

[R] Privilégier une récupération des eaux pluviales et 
une infiltration à la parcelle  

Santé 

Un site BASIAS est présent au sein du secteur. 

Le secteur est également concerné par un Secteur 
dôInformation sur les Sols (SIS) correspondant ¨ 
lôancienne d®charge de la Sillandais. 

Aucune autre nuisance nôest identifi®e au niveau du 
secteur 

[-] Augmentation potentielle des nuisances liée à 
lôarriv®e de nouveaux habitants induisant une 
augmentation du trafic routier  

 

[-] Augmentation potentielle du nombre de personnes 
exposées aux pollutions du sol 

 

[R] Le cas échéant, prévoir la dépollution du site sujet 
à des pollutions des sols présents au sein de la zone 

Le r¯glement des zones permet dõint®grer les 
mesures de réduction suivantes :  

[R] Introduire une part d'énergie renouvelable dans 
les sources d'énergie 

LõOAP pr®voit dõint®grer les mesures suivantes :  

[R] Optimiser l'implantation du bâti en privilégiant 
majoritairement les apports solaires (nord-sud) 

[R] Favoriser lôusage des transports en commun, de 
la multimodalité et des modes doux permettant de 
limiter lôusage des v®hicules motoris®s, g®n®rateurs 
de nuisances sonores 

[R] Limiter lôusage de la voiture :  

- En limitant la desserte des îlots au strict 
minimum,  

- En prévoyant des zones de stationnement 
mutualisées aux portes des équipements,  

- En aménageant les voies nouvelles en 
zone 30, voire même en zone 20.  

 

Eau 

Le site nôimpacte pas un p®rim¯tre de captage dôeau 
potable 

[-] Augmentation des besoins en eau potable et en 
assainissement li®e ¨ lôarriv®e de nouveaux habitants 
sur le secteur 

 

Le r¯glement des zones permet dõint®grer les 
mesures de réduction suivantes :  

[R] Prévoir la collecte et traitement des eaux pluviales 
avant infiltration 

LõOAP pr®voit dõint®grer les mesures suivantes :  

[R] Aménager des dispositifs de gestion alternatifs 
des eaux pluviales (noues, bassins de r®tention, é) 
notamment au niveau des espaces tampons entre le 
futur quartier et la Sillandais  
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COMMUNE DE CHAVAGNE ð Cïur de ville  

Traduction dans lôOAP :  

- Vocation : Le projet a une triple vocation : construction de logements, réaménagement d'espaces publics et renforcement du réseau d'espaces verts / modes actifs. 

- Programmation : la densité minimale attendue par le SCoT est de 25 logements par hectare 

- Échéancier prévisionnel dõouverture ¨ lõurbanisation : non précisé 

Traduction dans le règlement : 

π Zones UA1c, UD2b, UE2d(d), UG2b 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

£tat Initial de lôEnvironnement :  

Principaux critères 
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THEMATIQUE ETAT INITIAL DE LõENVIRONNEMENT INCIDENCES POTENTIELLES DU PLUI MESURES EVITEMENT/REDUCTION 

Consommation 

dõespace, armature, 

intensité 

Le projet est réalisé en renouvellement urbain dans le 
tissu urbain existant. 

La superficie de la zone est dôenviron 9 ha. Elle est 
principalement occupée par de lôhabitat. 

Des cheminements doux sont présents au sein du 
secteur. 

Plusieurs arrêts de bus sont situés à proximité 
immédiate du secteur. 

Le pôle multimodal le plus proche est situé à environ 
3 km sur la commune voisine de Bruz. 

[+] Limitation de la consommation dôespaces agricoles 
et naturels via la r®alisation dôop®ration en 
renouvellement urbain 

[R] LôOAP inscrit le secteur en continuit® du tissu 
existant 

LõOAP pr®voit dõint®grer les mesures suivantes :  

[E] Développer des espaces libres dans le respect 
des conditions définies dans le plan de coefficient de 
végétalisation 

[R] Maintenir la desserte du quartier par les 
transports collectifs 

[R] Valoriser les liaisons piétonnes et les espaces 
verts attenants afin d'assurer de bonnes liaisons 
"modes actifs" entre les quartiers existants et futurs 
et le cîur de ville   

 

Milieux naturels et 

biodiversité 

Secteur artificialis® ne pr®sentant pas dôenjeux li®s ¨ 
la biodiversité / / 

Paysage et patrimoine 

Le site nôest pas concerné par des enjeux majeurs en 
lien avec le patrimoine et le paysage. 

/ 

LõOAP pr®voit dõint®grer les mesures suivantes :  

[R] Prévoir la construction des logements dans le 
respect des tissus bâtis déjà constitués, notamment 
des formes urbaines différenciées dans 
lôhypercentre et aux franges pavillonnaires 

Risques naturels et 

technologiques 

Le site nôest pas concern® par des risques naturels ou 
technologiques. 

[-] Artificialisation des sols augmentant le risque 
dôinondation par ruissellement des eaux pluviales  

Le r¯glement des zones permet dõint®grer les 
mesures de réduction suivantes :  

[R] Ne pas accentuer les axes d'écoulement. 

[R] Privilégier une récupération des eaux pluviales 
et une infiltration à la parcelle  

Santé 

Le site nôest pas concerné par de nuisances. 

/ 

LõOAP pr®voit dõint®grer les mesures suivantes :  

[R] Privilégier une orientation des constructions 
préservant le confort d'été et des expositions 
favorables sur le plan énergétique ainsi qu'une 
certaine compacité (mitoyenneté des constructions 
individuelles par exemple). 

[R] Favoriser lôusage des transports en commun, et 
des modes doux permettant de limiter lôusage des 
véhicules motorisés, générateurs de nuisances 
sonores 
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THEMATIQUE ETAT INITIAL DE LõENVIRONNEMENT INCIDENCES POTENTIELLES DU PLUI MESURES EVITEMENT/REDUCTION 

Eau 

Le site nôimpacte pas un p®rim¯tre de captage dôeau 
potable 

[-] Augmentation des besoins en eau potable et en 
assainissement li®e ¨ lôarriv®e de nouveaux habitants 
sur le secteur 

 Le r¯glement des zones permet dõint®grer les 
mesures de réduction suivantes :  

[R] Prévoir la collecte et traitement des eaux 
pluviales avant infiltration 
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COMMUNE DE CHEVAIGNE ð Les Fonderies 

Traduction dans lôOAP :  

- Vocation : Économique  

- Programmation : Environ 15 000 m² de surfaces cessibles, correspondant à 9/10 lots  

- Échéancier prévisionnel dõouverture ¨ lõurbanisation : non précisé 

Traduction dans le règlement : 

- Zone 1AU02 

  

£tat Initial de lôEnvironnement :  

Principaux critères 
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THEMATIQUE ETAT INITIAL DE LõENVIRONNEMENT INCIDENCES POTENTIELLES DU PLUI MESURES EVITEMENT/REDUCTION 

Consommation 

dõespace, armature, 

intensité 

La zone correspond ¨ lôextension dôune zone 
dôactivit®s existantes sur environ 2 hectares. 

Elle est actuellement constituée de parcelles 
agricoles. 

Aucune liaison douce nôest identifi®e au niveau du 
secteur. 

Le site est desservi par le bus de lôarr°t Fonderies 
(ligne 71 et 94). 

[-] Consommation dôespaces naturels (haies, é) et 
dôespaces agricoles  

[R] LôOAP inscrit le secteur en continuit® du tissu 
existant 

LõOAP pr®voit dõint®grer les mesures suivantes :  

[R] Développer une opération à proximité de la ligne 
de transports en commun permettant de favoriser 
leur usage  

Milieux naturels et 

biodiversité 

Aucun site dôint®r°t ®cologique (Natura 2000, 
ZNIEFF, MNIE, é) identifi® au niveau du secteur  

Absence de zone humide au niveau du secteur 

Des haies bocagères sont présentes en bordure de 
site.  

[-] Suppression ou dégradation potentielle des haies 
bocagères présentes en bordure du secteur 

 

LõOAP pr®voit dõint®grer les mesures suivantes :  

[E] Préserver les deux haies bocagères présentes 
sur le secteur en franges sud et ouest  

[E] Préserver la haie et aménager un espace de 
rétention des eaux pluviales au niveau de la frange 
ouest afin de créer un espace naturel qualifiant et 
prolongeant lôespace vert plus au sud  

Le r¯glement des zones permet dõint®grer les 
mesures de réduction suivantes :  

[E] Protéger les haies existantes (classement en 
L151-23) 

Paysage et patrimoine 

Le site est situé en entrée de ville de la commune de 
Chevaigné. 

Il est visible depuis la D175 qui longe lôEst du site. 

Aucun ®l®ment dôint®r°t patrimonial nôest identifi® au 
niveau du secteur. 

Des haies bocagères sont présentes au niveau du 
site participant à la qualité paysagère du site. 

 

[-] D®gradation de lôentr®e de ville li®e ¨ la construction 
de nouveaux bâtiments  

[-] Suppression ou dégradation potentielle des haies 
bocagères participant à la qualité du cadre de vie  

LõOAP pr®voit dõint®grer les mesures suivantes :  

[E] Préserver la haie présente en frange ouest afin 
de limiter lôimpact paysager du projet entre espace 
agricole et les nouvelles constructions de la zone 
dôactivit®s depuis lôentrée nord de Chevaigné par la 
route du Bois Denial 

[R] Valoriser les franges par des aménagements 
paysagers (préservation des haies, création 
dôespaces de r®tention valorisants)  

[R] Construire de nouveaux b©timents dôactivit®s 
respectant les gabarits existants de la zone dôactivit® 
environnante (hauteurs équivalentes) 
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THEMATIQUE ETAT INITIAL DE LõENVIRONNEMENT INCIDENCES POTENTIELLES DU PLUI MESURES EVITEMENT/REDUCTION 

Risques naturels et 

technologiques 

Aucun risque naturel ou technologique nôest identifi® 
au niveau du secteur  

 

[-] Augmentation du ruissellement par artificialisation 
des sols 

 

LõOAP pr®voit dõint®grer les mesures suivantes :  

[E] Aménager un espace de rétention des eaux 
pluviales au niveau de la frange ouest 

Le r¯glement des zones permet dõint®grer les 
mesures de réduction suivantes :  

[R] Ne pas accentuer les axes d'écoulement. 

[R] Privilégier une récupération des eaux pluviales 
et une infiltration à la parcelle si possible. 

Santé 

Le site est partiellement impacté par des nuisances 
sonores liées à la proximité avec la RD175. 

[-] Augmentation potentielle des nuisances sonores 
li®e ¨ lôarriv®e de nouvelles activités économiques 
engendrant une augmentation du trafic au niveau du 
secteur 

[-] Augmentation du nombre de personnes exposées 
aux nuisances sonores  

LõOAP pr®voit dõint®grer les mesures suivantes :  

[R] Développer une opération à proximité de la ligne 
de transports en commun permettant de favoriser 
leur usage 

Le r¯glement des zones permet dõint®grer les 
mesures de réduction suivantes :  

[R] Prévoir des mesures de protection acoustique 
(parois, topographie, orientation des b©timents, é) 

[R] £tudier la possibilit® dôintroduire une part 
d'énergie renouvelable dans les sources dô®nergie 

Eau 

Le site nôimpacte pas un p®rim¯tre de captage dôeau 
potable. 

[-] Augmentation des besoins en assainissement et en 
eau potable li®e ¨ lôarriv®e de nouvelles activités 
économiques  

[-] Risque de pollution accidentelle lié à 
lôimperm®abilisation du secteur et aux ruissellements 
des eaux pluviales 

LõOAP pr®voit dõint®grer les mesures suivantes :  

[E] Aménager un espace de rétention des eaux 
pluviales au niveau de la frange ouest 

Le r¯glement des zones permet dõint®grer les 
mesures de réduction suivantes :  

[R] Prévoir la collecte et traitement des eaux 
pluviales avant infiltration 
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COMMUNE DE CHARTRES-DE-BRETAGNE - ZAC des Portes de la Seiche / modifiée suite à la modification n°1 

Traduction dans lôOAP :  

- Vocation : dominante résidentielle avec des activités de service ponctuelles 

- Programmation : 110 000 mĮ SHON pour les logements soit 1250 logements (80% dôinterm®diaires : collectifs + 20% dôindividuels) + 800 mĮ SHON pour des services 
accompagnant le nouveau quartier en 2 polarités ; Le projet vise une densité significativement supérieure à celle du SCOT de 2015 

- £ch®ancier pr®visionnel dõouverture ¨ lõurbanisation : Ouverture à l'urbanisation de la seconde phase selon un calendrier prévisionnel de réalisation à compter de 2024 
jusqu'à horizon 2035. 

Traduction dans le règlement : 

- Zones 2AU, A, N, NP, UC1, UD2a, UE2a, UE2h, 
UGn, UO1 

ZAC Porte de la Seiche 

Création en décembre 2011 
£tude dôimpact existante 

État Initial de 

lôEnvironnement en 2019 

Principaux critères 
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 Mise ¨ jour de lôEtat Initial de lôEnvironnement 2022 sur le p®rim¯tre modifi® 

Principaux critères 








































































































































































































































































































































































































































































































